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iance tout entière est dans le vote des deux pre-

ârticles de la loi de déportation. Nous avons ce-

"'^ant entendu un discours de M. de Lamartine, dont 

'* a H rons tout à l'heure quelques mots. 

\> t l" du projet, tel qu'il avait été modifié à l'ou-

t Vde la séance d'hier, disposait que, dans tous les 

Toula peine de mort est abolie par l'art. 5 de la Cons-

%MOÛ cette peine serait remplacée par celle de la dé-

Itinn dans une enceinte fortifiée, désignée par la loi 
la 
Oi 

„ oouvient qu'une demande d'explications avait été 

h°r
U

du"erritoire continental de la République", et où les 
0
 l

ffi
,,é8 seraient soumis à un régime disciplinaire. On 

à la" Commission sur la signification de ce mot 

Ytumtt fortifiée, et sur les conditions du régime disci-
" aire auquel elle proposait de soumettre les déportés 

du premier degré. Aujourd'hui le rapporteur a déclaré 

que, dans la pensée delà Commission, l'enceinte fortifiée 

devait embrasser toute la vallée de Vaïthau, dont la conte-

nance est, dit-on, d'environ 800 hect.; l'honorable mem-

brtttt entré dans quelques détails sur les moyens d 'exé-

cution de celte enceinte qui n 'occasionnera, à ce qu'il pa-

rtit, qu'une dépense très minime, la vallée de Vaïthau 
aboutissant à la mer, et étant bordée de tous côtés par 

des contreforts élevés qui forment une sorte de rempart 

naturel. M. l'amiral Dupetit-Thouars, qui connaît par-

ti tement les îles Marquises, est venu confirmer les ex-

dations de M. Rodât, en ajoutant que l 'île de Talrnata, 

lins laquelle se trouve la baie de Vaïthau, n 'était pas une 
i :c tellement inhospitalière que des soldats, qui y 

naient séjourné, n'eussent cru pouvoir y retourner et 

j'y établir après l'expiration de leur temps de service. 

Quant au régime disciplinaire, M. Rodât a présenté 

DM lernière rédaction tendant à décider que les condi-

tions de ce ivg.me seraient déterminées par un règle-

i'administration publique. Ce nouvel amendement 

a été vivement combattu par M. Emmanuel Arago, qui a 
reproduit à ce propos tous les argumens déjà formulés 

: contre; le projet par M. Jules Favre. MM. de Lamo-

wière et Favreau ont également repoussé le mot de ré-

finie disciplinaire, en demandant qu 'on y substituât 

Impression de régime de police et que les déportés, 

1,ul seraient soumis à un régime déterminé par un 

règlement d'administration publique, fussent appelés à 

jouir de toute la liberté compatible avec la nécessité d 'as-

•on» la garde de leurs personnes. MM. de Laraoricière 

•IFavreau ont obtenu gain de cause sur ce point; l'As-

semblée a accepté la substitution d'un régime de surveil-

lance et de police au régime disciplinaire. Mais les deux 
nonorables membres voulaient plus encore ; leur proposi-

0:
i n'avait pas seulement pour but la modification de ce 

''H d'exécution, elle portait, en outre, sur le principe 

^ffle de la loi. MM. de Lamoricière et Favreau repous-

sent l'enceinte fortifiée, c'est-à-dire qu 'ils suppri-

ment le premier degré de déportation et se bornaient à 

«gnlariser la peine de la déportation telle qu'elle a été 

Wue par l'article 17 du Code pénal. Sur ce second 

j -
nl

i l'amendement n'a pas prévalu. Après une pre-

K*e épreuve douteuse, il a été décidé qu'il y aurait un 
er degré de déportation et que cette peine serait 

le plus ou moins de criminalité des attentats politiques ; 

il a mieux aimé rechercher pourquoi, tout en ayant des 

conséquences beaucoup plus désastreuses que les crimes 

du droit commun, tout en déchaînant d'immenses cala-

mités sur l'ordre social tout entier, les crimes politiques 

étaient cependant appréciés avec plus d'indulgence par 

l'opinion. La raison de cette anomalie, M. de Lamartine a 

cru la trouver dans ce fait que les crimes politiques ne 

s'attaquent qu'aux gouvernemens , c'est-à-dire , pour 

nous servir de ses expressions , à des choses in-

certaines, discutables, transitoires, tandis que les cri-

mes de droit commun s'attaquent aux principes même 

qui sont comme l'essence des sociétés humaines. La ma-

jorité a fort peu goûté les théories exposées par l'ora-

teur il lui a paru que c'était montrer trop de philoso-

phie et de désintéressement des grandes nécessités so-

ciales. De nombreux murmures se sont élevés ; l'attitude 

désapprobatrice de l'Assemblée a étonné M. dé Lamar-

tine, quia besoin, comme tous les grands artistes, de se 

sentir appuyé par les sympathies de ceux qui l'écoutent; 

blessé de la fréquence et de la vivacité des interruptions, 

il s'en est plaint avec une sorte d'amertume ; il est mê-

me descendu de la tribune sans avoir achevé les déve-

loppemens qu'il comptait do:mer à son discours. 

Au fond, ce que voulait M. de Lamartine, c'était que 

l'article 2 du projet fût renvoyé à la Commission, et que 

la Commission examinât si l'on ne pourrait pas substi-

tuer à la déportation dans la vallée de Vaï hau la dépor-

tation, soit sur les plateaux élevés que renferme la 

Guyane, soit sur les dernières pentes de l'Atlas, entre le 

Tell et le désert. M. l'amiral Cécile a répondu que la 

Commission avait éludié tous les points susceptibles de 

servir de lieu de déportation avaut.de se prononcer pour 

les îles Marquises ; qu'elle avait repoussé la Guyane pour 

deux motifs , les souvenirs funestes que rappelaient 

les noms de Cayenne et de Sionamary, la difficulté 

d'établir mie grauda enceinte fortifiée et de surveiller 

efficacement les déportés sur les plateaux dont parlait 

M. de Lamartine. L'honorable amiral a ajouté que les 

mêmes difficultés avaient fait écarter l'Atlas et le Tell, 

que la vallée de Salassi, dans l'île de la Réunion, avait 

été rejetée comme n'offrant pas une étendue suffisante, 

que d'autres lieux enore avaient été repoussés pour cause 

d'insalubrité. Quant à la distance et à l'isolement dont 

M. de Lamartine avait principalement argumenté pour 

condamner les îles Marquises, M. l'amiral Cécile a fait 

observer que ces îles se trouvaient au centre de ce grand 

mouvement commercial qui commence à se manifester 

dans l'Océan pacifique entre l'Australie et la Californie, 

et qu'elles étaient appelées à avoir prochainement avec 

l'Europe des relations plus fréquentes et plus sûres que 

n'en a la Guyane. 
La clôture a été prononcée après les observations de 

M. i'amiral Cécile, et l'article 2 a été adopté tel qu'il 

avait été proposé par la commission. 

PATENTES. — PROFESSIONS LIBÉRALES. 

Nous avons dit que la Commission du budget propo-

sait de substituer à l'impôt de la patente pour les profes-

sions libérales une taxe mobilière supplémentaire, qui 

serait fixée au quinzième du loyer. 

Voici les conclusions de la Commission : 

ma de ces classifications qui est vicieuse. Les professions 
dont il s'asit ne peuvent pas être incorporés dans le cadre 
du tarif. Elles ont un caractère qui leur est propre ; toute 
tentative de les classer par voie d'assimilation doit donc né-
cessairement échouer, et, si l'on veut les taxer, il n'y a 
qu'un moyen, c'est de créer pour elles une taxe spéciale. 

Cette taxe aura besoin d'être uniforme; car vouloir éta-
blir entre ces professions des divisions, des degrés hiérarchi-
ques, en un mot une classification, ce serait s'exposer à un 
autre genre d'embarras et tenter une chose presque aussi dif-
ficile que de les classer par analogie avec des professions dis-
semblables. 

11 suit de là que le droit fixe de patente, droit qui procède 
par classes et par catégories, ne saurait être appliqué à ces 
professions, et qu'au lieu de diviser en deux parties l'im-

pôt qu'on veut mettre à leur charge, il faut n'eu faire qu'une 
seule part sous forme de taxe mobilière supplémentaire, ou 
de droit proportionnel sur le taux des loyers C'est là le seul 
moyen d'attribuer à chacun sa juste part du fardeau, sans 
créer des distinctions imaginaires qu'on ne saurait sur quai 
fonder. 

Tel est aussi le parti auquel nous nous sommes arrêtés. 
Nous vous proposons donc de ne point introduire dans le ta-
bieau A les professions dites libérales, que l'article 13 de la 
loi de 1844 avait exemptées, mais de les faire figurer par or-
dre alphabétique sur un tableau spécial, en les assujettissant 
seulement au droit proportionnel. 

Quel sera le taux de ce droit ? Si les propositions des deux 
projets de loi eussent été acceptées, c'est-à-dire si les profes-
sions dont il s'agit se fussent trouvées rangées dans les 
deuxième, troisième, quatrième et cinquième classes du ta-
bleau A, c'est le taux du vingtième qui leur eût été demandé. 
Nous pensons qu'il y a lieu d'exiger moitié en sus, c'est-à-
dire le quinzième, afin de compenser la suppression du droit 
fixe. Peut-être le produit de cette taxe ainsi réglée ne s'élè-
vera-t-il pas tout-à-fait aussi haut que si le taux n'eût été 
que du vingtième, et qu'on eût en outre exigé un droit fixe. 

En effet, pour les quatre classes eu question, le produit du 
droit fixe représente en moyenne à peu près les hua dixièmes 
des sommes provenant du droit proportionnel, calculé au 
vingtième: d'où il suit que, pour compenser absolument la 
perte du droit fixe, il eût fallu élever au douzième environ 
le taux du droit proportioanel. Mais dévions-nous perdre de 
vue que des droits d'examen et de diplôme payés à l'Etat, 
des cautionnemens dont l'intérêt n'est servi qu'à 3 pour 100, 
des droits de mutations de 2 pour 100, qu'il faut acquitter à 
chaque transmission d'office, sont des charges spéciales à 
ces professions, et que ces charges, qui avaient paru suffi-
santes il y a six aas pour motiver une exemption, n'en sub-
sisteront pas moins désormais, lorsque l'exemption aura dis-
paru? Peut-être aurait il été juste de considérer ces charges 
comme un équivalent du droit fixe tout entier ; or, ce n'est 
pas même la moitié de ce droit qui se trouvera retranchée 
si, comme nous vous le proposons, le taux du droit propor-
tisanel est fixé au quinzième. 

En effet, le produit des patentes que les deux projets de loi 
imposaientaux notaires, avoués, commissaires-priseurs, huis-
siers, avocats, médecins, chirurgiens, était évalué par l'ad-
ministration à 1,949,000 fr. 

Le produit du droit proportionner auquel nous les assujet-
tissons s'élèvera pour le moins à 1,700,000 fr. 

La différence, comme vous voyez, est de peu d'importance, 
et le mode que nous avons adopté a le double avantage d'im-
poser un sacrifice un peu moins lourd aux professions qui 
vont être atteintes, et de leur imposer sous une forme qui 
satisfait en partie à leurs réclamations, puisque nous évitons 
à la fois et de les classer entre elles par catégories hiérarchi-
ques, et de les confonlre par assimilation directe avec des 
professions non moins honorables assurément, mais qui re-
posent sur des principes, et présentent des caractères d'une 
nature entièrement différente. 
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L'état de nos finances n'est pas assez prospère pour qu'on 
puisse enlever au Trésor une part quelconque de ses res-
sources, sans lui donner une compensation. Aussi M. Passy, 
en même temps qu'il vous proposait de retrancher du prin-
cipal des patentes environ 800,000 francs, avait-il eu soin 
de vous demander un produit p'us qu'équivalent, en incor-

porant dans les diverses classes du tableau A certaines pro-
fessions, dont-les unes n'étaient point imposées à la patente 
même avant 1844, et dont les autres ont cessé, depuis cette 
époque, d'y être assujetties. A ces diverses professions le 
projet de M. Fould en a joint une autre, qui jamais jusqu'i-
ci n'a figuré sur un rôle de patente, la profession d'avocat. 

Si nous n'étions pas dans des circonstances qui comman-
dent à tous les citoyens ledévoûment et le sacrifice, si nous 
pouvions impunément nous permettre les libéralités qu'il 
nous paraît juste et opportun d'accorder à certains patenta-
bles, peut-être ne vous proposerions-uous pas de revenir si 
brusquement sur une décision qui n'a été prise, il y a six 
ans, qu'après de mûres rtfl xions et un examen approfondi. 

La question de savoir si les professions dont il s'agit doi-
vent être assimilées aux professions passibles de la patente 
n'a pas été, comme on le suppose, résolue seulement par la 
politique : avant tout on a écouté des raisons d'équité et de 
justice distributive qui conservent tonte leur force aujour-
d'hui. Sauf de rares exceptions, ces professions sont loin 
d'être aussi lucratives qu'on se plaît à le proclamer. Elles 
sont grevées pour la plupart de charges spéciales très lour-
des, et la langueur ac uelle des affaires, qui diminue sans 
cesse les profits, ne contribue certes pas à rendre ces charges 
plus légères. Toutefois, nous le reconnaissons, dans la situa-
tion présente, maintenir l'exemption dont jouissent ces pro-
fessions, ce serait leur accorder une apparence de faveur et 
de privilège, et soulever contre elles d»s récriminations pas-
sionnées. Nous ne nous opposons donc pas aux propositions 
qui les concernent dans les deux projets de loi, seulement 
nous avons dû nous demander si ces propositions pouvaient 
être acceptées telles qu'elles vous sont faites, ou s'il n'y avait 
pas lieu d'y apporter quelques modifications. 

La première difficulté qui se présente, quand on veut faire 
entrer dans le cadre du tarif des patentes des professions qui 
ne consistent pas, il faut bien le dire, dans des actes de com-
merce, c'est de savoir à quelles catégories de patentables il 
convient de 1 s assimiler. Que yous propose-t-on ? défaire 
entrer les notaires et les avoués de première instance dans la 
deuxième classe, les avoués d'appel et les architectes dans la 
troisième, les commissaires-priseurs, les huissiers et les a-
vocats dans la quatrième, les médecins, chirurgiens, den-
tistes et officiers de santé dans la cinquième. Mais sur quoi 
repose cette classifijation ? Quelles analogies trouvez-vous en-
tre la profession de notaire ou d'avoué et le commerce dede-
mi-gros, auquel la deuxième classe est spécialement affectée ? 
Pourquoi confondre les huissiers et les avocats avec les com-
merçans de la quatrième classe, plutôt qu'avec ceux de la 
troisième ou de la cinquième? Pourquoi ranger dans la cin-
quième classe les médecins, les chirurgiens et les den-
tistes? i 

Et, d'un autre côté, pourquoi placer les avoués de pre-
mière instance à une classe plus élevée que les avoués d'ap-
pel? Ce qui peut être exact à Paris, l'est-il également dans 
les départunens ? Evidemment toutes ces classifications sont 
arbitraires : on chercherait vainement soit à les justifier, 
soit à en imaginer de meilleures, parce que c'est la base mè-

Voici l'état des professions qui seraient soumises à ce 

nouvel impôt : 

Architectes, — avocats, — avoués , — chirurgiens , — 

commissaires-priseurs, — dentistes, — greffiers, — huis-

siers, — médecins, — notaires, — officiers de santé, — 

vétérinaires, — chefs d'institution, — maîtres de pension. 

(A l'égard des chefs d'institution et des maîtres de pen-

sion, les locaux affectés au logement et à l'instruction 

des élèves ne seront pas compris dans l'estimation de -la 
valeur locative.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle) 

Présidence de M. Rives. 

Audience du 19 avril. 

DÉLIT DE PUESSE. -

NAUX. 

COMPTE-RENDU INFIDÈLE. — 

JURY. — COMPÉTENCE. 

TRIRU-

Vartitle 83 de la Constitution qui attribue au jury la com-
pétence exclusive pour connaître des délits commis par la 
voie de la presse, n'est pas applicable aux délits d'infidé-
lité de eompte rendu des audiences des Cours et Tribunaux. 
Ces délits restent donc soumis à la compétence du Tribunal 
devant ' lequel ont eu lieu les débats infiièlement repro-
duits. 

Cette question, déjà résolue dans ce sens par un arrêt 

de la Haute-Cour de Versailles et par la Cour de cassa-

tion, le 4 janvier dernier, par suite du pourvoi du minis-

tère public contre un arrêt de la Cour d'appel de Douai, 

se présentait de nouveau sur le pourvoi formé dans la 

même affaire par le sieur Dusautoir, contre un arrêt de 

la Cour d'appel d'Amiens, saisie par l'arrêt qui avait cas-

sé celui de la Cour do Douai dans les circonstances sui-
vantes : 

Le sieur Dusautoir, gérant du Messager du Nord, jour-

nal qui se publie à Lille, avait été traduit devant le Tri-

bunal correctionnel de cette ville, en vertu de l'article 10 
de la loi du 25 mars 1822, au sujet d'un article que le 

ministère public incriminait comme un compte-rendu in-

fi ièle et de mauvaise foi de débats judiciaires. 

Sur le déclinatoire proposé par Dusautoir, qui invo-

quait la généralité absolue des termes dans lesquels l'ar-

ticle 83 de la Constitution de 1848, avait attribué au 

jury la connaissance de tous les délits de presse!, le Tri-

bunal de Lille rendit un jugement par lequel, adoptant le 

système du déclinatoire, il se déclara incompétent. 

Appel du ministère public et arrêt de la Cour de Douai, 

du 4 décembre 1849, qui confirme la décision des pre-
miers juges. 

Mais sur le pourvoi du procureur-général, il est inter-

venu, le 4 janvier 1850, un arrêt de cassation dont nous 

avons seulement donné le sommaire (Voir la Gazette des 

Tribunaux du 5 janvier 1850), et dont voici les mo-

tifs : 

« Attendu qu'il a toujours été de principe que les Cours et 
Tribunaux chargés de maintenir la régularité et la dignité 
de leurs audiences, sont pour la répression des infractions 
qui s'y produiraient, investis d'une compétence spéciale in-
hérente à leur mission ; 

» Que c'est par une conséquence du même principe qu'ils 
sont appelés , à prononcer sur le compte-rendu de leurs au-
diences par voie de la pres.e, compte-rendu qui ne ferait re-
vivre un débat judiciaire que pour en altérer le caractère au 
détriment de la vérité et de la justice; 

» Attendu qu'interdire à ceux qui ont présidé à l'instruc-
tion orale d'un procès de connaître du compte-rendu de ce 
procès et en attribuer la connaissance à une juridiction étran-
gère aux débats dont il aurait éié rendu un compte infidèle, 
serait priver la justice des principaux moyens de preuve et 
d'appréciation de ces sortes d'infractions ; 

» Attendu que ce principe de compétence a été reconnu et 
sanctionné par l'article 16 de la loi du 25 mars 1822, qui a 
directement attribué la connaissance du compte-rendu infi-
dèle et de mauvaise foi aux juges qui ont tenu l'aulience à 
laquelle le compte-rendu se rapporte; 

» Qu'il a été maintenu en termes exprès par la loi du 8 
octobre 1830, qui a pris soin de distinguer par son article 3 
cette nature spéciale d'infractions des délits politiques et de 
presse qu'elle a soumis d'une manière générale au jury ; 

» Que le décret du 6 mars 1848 et la loi du 1 1 août de la 
même année ont laissé intactes ces dispositions de l'article 
16 de la loi du 23 mars 1822 et de l'article 3 de la loi du 8 
octobre 1830 ; 

» Que l'article 83 de la Constitution, en saisissant le jury 
comme l'avait fait la loi du 8 octobre 1830, des délits de 
presse, .n'a pas abrogé la distinction établie par l'article 3 
de cette loi ; que dès lors, ledit article 3 doit être j-angé par-
mi les lois existantes dont la Constitution, par son article 
112, a confirmé le maintien; 

» Attendu que la Cour d'appel de Douai a méconnu et violé 
lesdits articles 16 de la loi du 25mars 1822 et 3 de la loi du 8 
octobre 1830, en confirmant, par son arrêt du i décembre 18-49,; 
la déclaration d'iiicompétencj faite par le Tribunal correc-
tionnel de Lille sur la prévention dirigée contre Dusautoir, 
d'avoir, dans le journal le Messager du Nord, dont il était 
gérant, rendu un compte infidèle et injurieux pour ledit 
Tribunal ; 

» La Cour casse et annulle l'arrêt rendu par la Cour de 
Douai. » 

Par suite de cet arrêt de cassation, l'affaire se trouva 

renvoyée devant la Cour d'Amiens, qui rendit, le 7 mars 

1850, un arrêt dans lequel, se rangeant à la jurisprudence 

adoptée par la Cour de cassation, se déclara compétente 

pour connaître du délit imputé au sieur Dusautoir. 

Pourvoi en cassation de la part de ce dernier ; M" Mar-

tin (de Strasbourg), son avocat, soutient que l'art. 83 

de la Constitution pose en règle générale et absolue 

que tous les délits commis par la voie de la presse sont 

de la compétence exclusive du jury ; qu'aucune excep-

tion n'a été faite pour les délits d'infidélité de compte-

rendu, qui doivent dès lors être soumis à l'apprécia-

tion du jury , seul juge du droit commun en ma-

tière de presse. Voilà, dit l'avocat, ce qui doit résulter 

de l'interprétation du texte même de la Constitution. 

Mais ce que je puis affirmer comme étant à ma connais-

sance personnelle, car j'étais membre de la commission 

de Constitution, c'est que, dans la pensée de l'immense 

majorité des membres da cette Commission, aucune ex-

ception ne devait exister à cette compétence du jury eu 

matière de presse, et ce n'est qu'après la révision de la 

Constitution par la Commission, et lors du vote définitif 

de l'ensemble, que l'honorable M. Valette (du Jura), pro-

posa, par addition à l'art. 83, de faire une exception 

pour les délits d'injure et de diffamation envers les par-
ticuliers. 

M. l'avocit-général Sevia conclut au rejet du pour-
voi. 

Et la Cour, au rapport de M. le conseiller de Glos, 

après délibéré en chambre du Conseil, a persisté dans sa 

jurisprudence et rejeté le pourvoi. 

Bulletin du 19 avril. 

DÉLIT DE PRESSE. — SAISIE. — DÉCISION DE LA CHAMRRE DU 

CONSEIL SUR Là VALIDITÉ. — NULLITÉ. — LOI DE 1819. 

L'article 11 de la loi du 26 mai 1819, qui prescrit à la 
hambre du Conseil de statuer, dans les dix jours de la no-
tification de la saisie d'un journal, sur la validité de cette 
saisie, à peine de péremption, ne doit pas s'entendre seule-
ment de la régularité de la saisie, quant à sa forme extrinsè-
que; il faut encore que la décision statue sur la validité da 
cette saisie quant au fond, et qu'elle prononce dès lors sur 
les présomptions de criminalité des écrits saisis. 

La nullité résultant de ce que la chambre du conseil n'a 
statué dans les dix jours de la notification que sur la régula-
rité de la saisie en la forme, sans s'expliquer sur la crimina-
lité de l'écrit, constitue une violation de la loi, qui entraîne 
nullité de la procédure, ainsi que de l'arrêt de'condamna-
tion, et qui peut être invoqué pour la première fois devant 
la Cour de cassation. 

Cassation, au rapport de M. le conseiller Moreau (de la 
Seine), d'un arrêt de la Cour d'assises, du 25 mars dernier, 
rendu contre M. Suquet, gérant du journal le Temps; con-
clusions conformes de M. l'avocat-général Sevin; plaidant M" 
Henri Nouguier.) 

(Cet arrêt est conforme aux précédens de la chambre cri-
minelle, et particulièrement à celui qu'elle a rendu, le 28 
mars dernier dans l'affaire de la Démocratie pacifique. — 
Voir la Gazette des Tribunaux du 29 mars 1850.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 

1° De Flourac, contre un arrêt de la Cour d'assises de la 
Haute-Garonne, qui le condamne à vingt ans de travaux for-
cés comme coupable du crime d'incendie - volontaire d'un 
édifice habité, mais avec des circonstances atténuantes; 
2" DJ Marguerite-Valentine Cbéron, veuve de Jean Cba'rles 
Desjardins, contre un arrêt de la Cour d'assises de l'Oise du 
15 mars dernier, qui la condamne aux travaux forcés à per-
pétuité comme coupable du crime d'empoisonnement- — 
3° De François-Nicolas-Théodore Gauthier, plaidant, M* Ri-
gaud, avocat, contre un arrêt de la Cour d'assises de Seine-
et-Oise, qui le condamne à la peine des travaux forcés à per-
pétuité pour crime d'incendie ; — 4» De Marie Anne Coichat 

veuve Chauve (Seine-Inférieure), six ans de travaux forcés* 
incendie. > 
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COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Barbou. 

Audience du 19 avril. 

ÉPISODE DE LA RÉVOLUTION' DE 

ET PILLAGE DU l'RgSBYT" ..VRIER. — DÉVASTATION" 

 ACCUSATION "!" -itlE DE JROSNY. SEPT AÇCUSÊS. 

DÉVASTÂT"" DE PARTICIPATION AU PILLAGE ET A LA 

AU - .vjX , ET DE FAUX TÉMOIGNAGE CONTRE L ' ADJOINT 

. 4AIRE DE ROSNY. 

(Voir la Gazette des Tribunaux du 19 février.) 

La saUe d'audiences de la Cour d'assises est pleine 

aujourd hui, comme hier, de gens de la campagne. Ce 

sont les liabitans de la commune de Rosny, parens ou 

amis des accusés, £t qui suivent toutes [os phases du dé-

bat avec une visible anxiété. 
A l'ouverture de l'audience, M. le président donne la 

parole à M. l'avocat-général Shin, qui, dans un réquisi-

toire étendu, développe avec force les charges résultant 

des débats contre les accusés. 
Après ce réquisitoire, l'audience est suspendue. 

A la reprise, M" N'ogent Siint-Laurens, Duez aîné , 

d'Arragon, Geort.t et Dicous-Lapeyiière, présentent la 

défense des accusés. 
M. le président fait un résumé lucide et complet de 

ces longs débats, et le jury eutre dans la chambre des 

délibérations. 
11 en sort au bout d'une heure dix minutes, rapportant 

un verdict de non-culpabilité. 
En conséquence, la mise en liberté de tous les accusés 

est ordonnée par M. le président, qui déclare l'audience 

levée. Aussitôt, des applaudissemens mêlés de cris, écla-

tent à plusieurs reprises dans la partie de l'auditoire, où 

se pressent les habitaiis de Rosny. 

TRIBUNAUX ÉTRANGERS 

ETATS-UNIS. 

COUR DU DISTRICT DE BOSTON. 

(Correspondance particulière de la Gazette det Tribunaux.} 

Présidence de M. Shaw. 

Audiences des 26, 27, 28, 29, 30, 31 mars et 1" avril. 

PROCÈS DU DOCTEUR WEBSTER. — ACCUSATION D'ASSASSINAT. 

La Gazette des Tribunaux a fait connaître hier le ré-

sultat de catte horrible affaire qui, depuis quatre mois 

occupait l'attention publique dans toutes les villes de 

l'Union; elle doit aujourd'hui présenter l 'analyse fidèle 

des débats qui ont rempli six audiences. 
La Cour était présidée par M. lejuge Shaw, ayant pour 

assesseurs trois de ses collègues. Les fonctions du mi-

nistère public étaient remplies par M-. Cliffort, avocat-

général, assisté de M. Bemis, substitut. 
Le mardi 26 mars, la première séance a été ouverte à 

onze heures du matin. 
Le docteur Webster, affectant, comme à l'ordinaire, 

une contenance très calme, était assisté de deux avocats, 

MM. Pliney-Merrick et Sobrier. , 
Le greffier lui a fait l'interpellation d'usage : Vous re-

connaissez-vous coupable d'assassinat sur la personne 

du doct ur Parkman, professeur comme vous, au col-

lège médical de Boston? 
Webster a répondu d'un ton ferme et décidé : Non, je 

ne suis pas coupable. 
On a ensuite procédé à la formation du jury. La dé-

fense a récusé quatorze des noms proposés, et le minis-

tère public en a écarté dix, comme ayant une opinion 

préconçue, ou professant, au sujet de la peine de mort, 

des doctrines qui pouvaient influencer leur décision. 

M. Clifford, avocat- général, a exposé ainsi les faits de 

la cause : 

MM. les jurés, il seraprouvé par ledébat oral que vous allez 
entendre, et par divers indices matériels, que le docteur Park-
man était vivant le vendredi 23 novembre 1849, et qu'on l'a 
vu pour la dernière fois entrant au collège médical, vers deux 
heures moins dix minutes, dans l'après-midi de ce jour. C'é-
tait un homme très ponctuel, surtout à l'heure de ses repas, 
et ilavait, en ce moment, une de ses filles malade, à laquelle 
il donnait des soins assidus. Il avait acheté pour elle quelques 
pieds de laitue, fort difficiles à obtenir en cette saison, et les 
avait déposés dans un magasin pour les reprendre au mo-
ment de retourner chez lui. Il entra ensuite au collège médi-
cal, et, depuis lors, on ne l'a plus revu. Les recherches les 
plus actives n'ont pu faire découvrir personne qui l'ait vu 

ou lui ait parlé à partir de ce moment. 
Le dimanche 25 novembre, les amis du docteur Parkman 

apprirent, pour la première fois, du docteur Webster lui-
même, que celui-ci avait vu M. Parkman le vendredi, entre 
une heure et deux heures après midi. Le 30 du même mois, 
on trouva, dans un cibinet d'aisance du collège, la partie in-
férieure du ventre, et la cuisse droite d'un corps ressemblant 
à celui du docteur Parkman. Le lendemain soir, on décou-
vrit, dans le laboratoire de M. Webner, dans une caisse à 
thé, une poitrine et une cuisse gauche. Sabséquemment, on 
retira du fourneau des fragmens d'os, des parcelles d'or, et 
une rangée de dents artificielles. Aucun des débris ainsi re-
trouvés ne faisait double emploi avec ceux déjà découverls. 
Les dents furent reconnues par M. Keep, comme ayant été ré-
cemment faites par lui pour le docteur Parkman, et le mou-
le qu'il" produisit s'adaptait exactement à une mâchoire re-
cueillie dans les cendres. La poiirine était perforée vers la 
région du cœur. Tous ces restes avaient été saturés de fortes 
préparations chimiques, mais nul lluide préservateur n'était 
injecté dans les veines. Telles sont les circonstances sur les-
quelles l'accusation se fonde pour déclarer que le docteur 

Parkman a péri de mort violente. 
Quant à la preuve que le meurtre a été commis par M. 

Webster, nous la trouvons, au point de vue moral, dans les 
relations qui existaient entre la victime et l'accusé. Celui-ci 
était fort mal dans ses affaires de 1842, époque à laquelle M. 
Parkman lui prêta une somme de 400 dollars. Postérieure-
ment, ce chiffre s'accrut au point qu'il vint un moment où 
tout ce que possédait M. Webster se trouvait engagé à son 
créancier, y compris même ses collections minéralogiques. 

En 1849, M. Parkman apprit que ces dernières étaient déjà 
hypothéquées ou vendues à son beau-frère, M. Robert G. 
Shaw, et dès ce moment, il ne cessa de tourmenter son débi-
teur, sur la probité duquel il manifestait des doutes assez 
vifs. Il devint surtout pressant dans les premiers jours de 
novembre, et le 22, da veille même de sa disparition, une 
scène désagréable eut encore lieu entre eux à ce sujet. Telle 
était la situation des choses, lorsque le docteur Webster passa 
chez son créancier, le 23 au malin, et lui assigna un rendez-
vous, à une heure où les étudians ne sont jamais au collège. 
Dans cette même matinée, la personne chargée de ses recet-
tes vint le voir et lui parla des menaces du docteur Parkman. 
« Tout cela est arrangé, »a répondu M. Webster. Ce même 
jour, le docteur Païkman disparaît, et l'accusé raconte l 'a-
voir vu, lui avoir porté l'argent qu'il lui devait, mais n'a-
voir pu obtenir de lui un reçu, tant il semblait pressé et sous 
le coup d'une sb-traction morale. 

Autour de ces-faits essentiels, se groupent des incidens dont 
les débats révéleront l 'importance, savoir : les allures inusi-
tées de M. Webster aprèi le 23 novembre; les grands feux 
allumés dans son laboratoire; les portes fermées contre son 
habitude; et en même temps ses efforts pour établir que la 
victime avait été vue à Cambridge dans la soirée de vendredi. 
Elle rappelle les exclamations délatrices de l'accusé en se 
voyant arrêté et fait ressortir la contradiction qui existe en-
tre les imputations qu'il articule contre le principal témoin, 
Littlefield, et ses bienveillantes relations avec ce dernier jus-
qu'au moment de son arrestation. La lettre écrite par lui à 
sa femme pour lui recommander de dérober certains papiers 

à la justice est également à sa charge ; car parmi ces papier 

se '.Tôuvent les deux billets souscrits à l'ordre du docteur 
Parkman. De tous ces faits, comme du cadavre retrouvé dans 
son laboratoire, M. Webster n'a donné jusqu'ici aucune ex-
plication. L'heure est venue de le faire et l'accusation elle-
même souhaite qu'il puisse en donner de satifaisantes. Dans 
le cas-contraire, ces diverses circonstances pèseraient sur lui 
d'un poids accablant. Le jury aura alors à examiner s'il y a 
eu assassinat, meurtre ou simple homicide, avec ou sans pro-
vocation. 

On entend les témoins. 

M. Kingsley, agent d'affaires du docteur Parkman, a donné 
le premier l'éveil sur la disparition de la victime, et rend 
compte de l'état de prostration extrême où se trouvait l'ac-
cusé lors de son arrestation. 

M. Robert G. Shaw, beau-frère de M. Parkman, déclare 
qu'il a reconnu les restes découverts dans lè laboratoire, aux 
poils qui couvrent la poitrine et les jambes; il croit aussi re-
connaître les dents. Toutefois, lorsque la défense lui pose 
cette question : « Auriez-vous reconnu ce cadavre pour celui 
du docteur Parkman, si vous n'aviez pas <Hé prévenu de sa 
disparition ?» Le témoin n'ose répondre affirmativement. 

Le lendemain, avant l'ouverture de la séance, la Cour et le 
jury sont allés visiter le Co lége Médical, afin de voir par 
eux-mêmes les lieux que l 'on présume avoir été le théâtre du 
crime. Un modèle en relief-des bàtimens et un plan détaillé 
du terrain qu'ils oc u peut, exécutés l'un et l'autre avec le 
plus grand soin, hgurent en outre au nombre des pièces du 

procès. 
M. Francis Tukey, marshall ou commissaire principal à 

Boston, raconte les démarches faites pour retrouver le doc-
teur Parkman, dans les premiers jours qui suivirent sa dis-
parition. Le 30 novembre, le portier du collège, Littlefield, 
vint lui annoncer qu'il avait découvert les débris d'un corps 

humain dans un caveau placé sous le cabinet d'aisances du 
docteur Webster. M. Tukey s'arma aussitôt et se rendit au 
collège, accompagné de M. R. C. Shaw»et du docteur Bigelow 
jeune. Le trou pratiqué par Littlefield dans le mur parais-
sait tout fraîchement fait, et en regardant au travers, on 
apercevait en effet les fragmens d'un cadavre. 

Après avoir fait une perquisition générale dans l'édifice et 
s'être assuré qu'il n'y avait personne, ils redescendirent, et 
Littlefield, sur l'ordre de Marshall, tira du caveau les restes 
qu'on y apercevait; le doeteur Bigelow en consista la nature. 
Au même instant on entendit marcher dans le laboratoire de 
M. Webster; celui-ci venait d'y entrer. 

Nous passons sous silence de nombreux témoignages 

qui ne font que confirmer les faits connus pour arriver à 

la déclaration capitale de la cause. 

Ephraïm Littlefield, concierge du conseil médical, rap-
porte les circonstances d'une entrevue qui eut lieu le 19 no 
vembre au soir entre le docteur Parkman et le professeur 
Webster. Ce dernier était dans son cabinet ; le témoin re-
muait une préparation de sel et d'eau, lorsque M. Park-
man , entrant à l'improviste , dit à son débiieur : «Eh 
bien ! êtes-vous prêt ce soir. » U ajouta quelques paroles de 
reproche touchant la double vente de la colleclion minéralo-
gique ; puis montrant quelques papiers et levant la main d'un 
air de menace, il sortit en disant :« Professeur Webster, il 
se passera quelque chose demain. » 

Le lendemainM. Webster envoya au docleur Parkman, par 
le petit garçon qui aidait Littlefield, un billet auquel îl pa-
raissait attacher la plus grande importance. Le même jour, 
il adressa au témoin diverses questions touchant le caveau 
où l'on déposait les débris des dissections et touchant celui 
qui se trouvait sous son coffre à charbon, entre son labora-
toire et la salle d'anatomie. Littlefield lui répondit qu'il y a-
vait un trou dans le coffre au charbon et qu'il avait pu voir 
par là que le caveau était rempli d'immondices. L'accusé lui 
demanda s'il croyait qu'on pourrait y tenir une lumière al-
lumée, à quoi le témoin répondit négativement. Lui-même 
en effet avait voulu y descendre, quelques jours auparavant, 
pour retirer un squelette qu'on y avait mis dessécher, mais 
l'air méphytique avait éteint la lumière. M. WJjster justifia 
ses questions eu prétextant des expériences à faire sur le gaz 
de ce caveau; mais le témoin n'en entendit plus reparler. 

Le jeudi 22, l'accusé demandaau témoin de lui procurer du 
sang dont il avait besoin pour se3 cours. Liitkfield prit une 
fiole pouvant contenir une quart environ. « Tâchez de la faire 
remplir au Massaschusetts-Hospital, » lui dit le docteur. Le 
témoin obéit et remit la fiole à un étudiant qui lui promit du 
sang pour le lendemain ; mais il ne put tenir sa parole. En 
l'apprenant, M. Webster se borna à dire qu'il en était fâché 
sans en paraître autrement affecté. 

Le 23 au matin, en balayant le laboratoire, Littlefield re-
marqua derrière la porte un marteau de forgeron qu 'il avait 
déjà vu en bas, mais jamais à cette place. Il ne l 'a pas revu 
depuis lors. 

Vers deux heures, étant debout sur la porte du collège, le 
témoin vit le docteur Parkman descendre Grove-Stieet d'un 
pas très rapide; mais il n'entendit personne entrer chez le 
docteur Wttbster. 11 continua de vaquer à ses occupations or-
dinaires. 

Revenant ensuite à la porte du laboratoire de M. Webster, 
située sous l 'escalier du cabinet d'aisances, Littlefield la 
trouva fermée en dedans. Il alla à l 'autre porte et la trouva 
également verrouillée. Il lui sembla entendre le bruit des pas 
du docteur et de l 'eau qui coulait. Il remonta alors à la porte 
qui conduit dans la salle des cours et introduisit sa -clé dans 
la serrure, mais il s'aperçut qu'elle était fermée à l'inté-
rieur. 

Littlefield revint alors dans sa cuisine pour s'y reposer. 
Après quatre heures, il retourna vers le laboratoire afin de 
préparer le feu dans la chambre du docleur et de tout mettre 
en ordre dans son appartement comme d'ordinaire; mais 
toutes les portes étaient encore fermées. Vers cinq heures et 
demie, se trouvant encore dans sa cuisine, il entendit quel-
qu'un descendre l'escalier. C'était le docteur Wibster, qui 
descendait, une chandelle à la main ; il la souffl i et sortit. 
De son côté, Littlefield s'en alla passer la soirée dehors. A 
son retour, il ferma la porte de la chambre de dissection. 

Le lendemain matin, Littlefield vint, suivant son habitude, 
pour ranger l'appartement de M. Webster ; il pénétra bien 
dans la salle de lecture, mais il trouva encore la porte de la 
chambre fermée, et ne put, par conséquent, pénétrer dans le 
laboratoire. Bientôt M. Webster arriva, ponant un paquet 
sous son bras, et pria Littlefield de venir lui faire du feu 
dans son laboratoire. Le samedi se passa sans rien de parti-
culier ; seulement Littlefield remarqua que le docteur laissait 
couler l 'eau dans son cabinet d'aisances, ce qui ne lui était 
pas habituel. 

Le dimanche soir, Littlefield causait avec un ouvrier dans 
le voisinage du collège, lorsque M. Webster s'approcha et 
lui dit: «Avez-vous vu le docteur Parkman paidant la se-
maine dernière? — Oui, répondit le portier, vendredi, vers 
une heure et demie, à peu près à l'endroit où nous sommes ; 
il venait vers le collège. » Et là-dessus s'engage une conver-
sation sur la disparition du docteur Parkman et sur les pre-
miers détails qu'en avaient publiés les journaux. « D'ordi-
naire, ajoute le témoin, quand M. Webster me parlait, il me 
regardait en face et la tèle haute; mais ce jour-là, il baissait 
la tête et semblait fort agité. Je ne l'avais jamais vu ainsi* 
Il avait l 'air soucieux et le visage pâle. » 

Le lundi, M. Webster eut une conférence avec M. Samuel 
Parkman, parent du docteur disparu, puis avec M. Blake; 
et, à deux reprises différentes, Littlefield trouva sa porte fer-
mée. Daus la journée, l'officier de police Kingsley se présen-
ta pour inspecter le collège médical ; on vint frapper à la 
porte de M. Webster: elle était encore fermée ; le docteur 
n'ouvrit qu'au bout de quelques instaus. Kings'ey parcourut 
son appartement sans y rien signaler d'étrange. Le mardi, 
Littlefield ne put encore pénétrer le matin que dans la salle 
de lecture, et quand il demanda au doctenr s'il lui fallait du 
feu dans son laboratoiae, celui-ci répondit : Non. M. Webs-
ter, ce jour-là, chargea Littlefield de quelque commission, 
et se montra d'une générosité qni ne lui était pas ordi-

naire. 
Le mercredi,. M. Webster était de grand matin au collège 

médical ; il se rendit dans son laboratoire, et Littlefield l'eu-
tendit remuer divers objets; le portier vint écouter à la por-
te, puis essaya de voir par le trou de la serrure, mais il n'y 
réussit pas, et alors il essaya de percer un troudans la cloison; 
toutefois le bruit pouvant attirer l'atUntion de Webster, il y 
renonça et se contenta de chercher à voir sous la porte. Cet 
espionnage ne dura guère que quelques minutes. Dans l 'a-

près-midi, en passant dans la chambre de dissection, Little-
field remarqua que le mur de la cheminée du laboratoire 
était brûlant. 11 chercha alors à pénétrer dans l'appartement, 
mais les portes étaient fermées au verrou. 

Le témoin entre alors dans les détails de la seconde visite 
des officiers de police dans le Collège médical, visite qui n'a-
mena aucun nouvel indice. Puis il raconte fort au long les 
tentatives qu'il a faites, et qui ont fini par réussir, pour s 'in-

troduire dans le caveau qui se trouv'e au-dessous du labora-
toire du docteur We'rster. Enfin, il y pénètre; il découvre les 
débris d'un cadavre, et il s'empresse de courir en faire part 

au docteur Jacob Bigelow. 

Les dépositions qui ont suivi n'ont rien offert de re-

marquable. 
M" Sohier, l'un des avocats de l 'accusé, s'est d 'abord 

livré à des considérations générales sur les diverses sor-

tes a'homicide que peut atteindre la loi. 

En premier lieu figure l'homicije simple, acte purement 
matériel, auquel la volonté n'a aucune pari et qui n'entraîne 
aucune criminalité. Puis viennent lè mèurire et l'assassinat, 
séparés par une ligne si étroite qu'elle est souvent impercep-
tible ; l'un n'esî autre chose que l'homicide commis avec 
provocation, dans un moment de colère; l'autre est l'homicide 
commis méchamment, de propos délibéré. Le docteur Webs-
ter se trouve sous le poids de l'une ou l'autre de ces deux 
dernières accusations ; meurtrier, s'il a frappé dans un mo-
ment de lutteet d'emportement ; assassin, s'il a tué avec pré-
méditation. Mais de ces deux crimes, il faut qu'il ait commis 
précisément celui qu'on lui impute, pour pouvoir être con-
damné. 

Il ne suffit môme pas que l'accusé ait commis le crime 
qu'on lui impute, il faut encore qu'il l'ait commis de la ma-
nière et dans la forme que spécifie l'acte d'accusation. Le 
ministère public doit être explicite à ce sujet, pour que la 
défense sache netiement ce qu'elle a à repousser. Cette exi-
gence de !a loi est comme un bouclier dont elle a voulu cou-
vrir la vie et la liberté des citoyens. L'accusation est donc 
tenue de prouver au moins un des chefs qu'elle a articulés : 
1° Que le professeur Webster ait tué le docteur Parkman avec 
un couteau; 2° qu'il l'a tué en le frappant avec un marteau, 
3" qu'il l'a tué en le frappant avec ses poings et ses mains et 
en le frappant contre le plancher ; 4° enfin, qu'il l'a tué 
d'une manière etavec quelque instrument inconnus au grand-
jury. Sur chacun des trois premiers chefs, il faut que le mi-
nistère public démontre catégoriquement ce qu'il avance, 
sinon il ne prouve rien. Quant au quatrième, la défense ne 
l'admet pas comme valide, attendu qu'il ne contient aucune 
des spéc.li a. ions exigées par la loi. Celle-ci veut en effet 
que le mode et l'instrument du meurtre soient expressém ni 
définis. Si donc le ministère public n'arrive pas à établir 
d'une inau ère positive que le docteur Webs'er a frappé le 
docteur Parkman de telle ou telle manière, le jury est tenu de 
rendre un verdict d'acquittement. 

Arrivant à la discussion des témoignages produits par l'ac-
cusalion, le défenseur a dit qu'aucuuede ces dispositions ne 
constate de faits directs, mais seulement des indices. 

Or, pour aimeilre cette sorte de témoignages, la loi exige 
deux choses : 1* que la chaîne de circonstances qu'ils cher-
chent à construire n'ait aucune interruption et que nul chaî-
non n'y offre le moindre défaut ; 2* qu'elle ne laisse place à 
aucune hypothèse autre que celle du ministère public. 

Vous avez un corps de délit, s'est écrié le défenseur, et vous 
cherchez un coupable. Mais vous vous trompez en voulant le 
trouver chez le docteur Webster. Un homme comme lui ne 
se fait pas meurtrier, ou, s'il le devient, il a à sa disposition 
assez de ressources de toute espèce, pour anéantir les traces 
de son crime. 

Vous vous fondez sur ce que le cadavre de la victime a été 
découvert chez lui ; mais, avant d'accuser, vous auriez dù 
examiner si ces restes n'ont pu ù'.re mutilés, défigurés, brû-
lés et cachés par un autre. Or, quel aulre peut avoir accom-
pli toutes ces funèbres et sanglantes opérations dans le labo-
ratoire de M. Weoster, sinon l'homme qui y pénétrait à 
toute heure, et en restait le seul mal ré durant tout le cours 
de la nuit? L'homme qui, voyant les soupçons s'arrêier sur 
le collège, s'est fait délateur de peur d'être accusé ? l'homme 
enfin qui, dans ses ténébreuses recherchas, a su si merveil-
leusement trouverdu premier coup ces débris humains igno-

rés de tout le monde? 
Il est vrai qu'aucun témoignage direct ne s'élève contre le 

concierge Littlefield, mais il n'en existe pas davantage contre 
le docteur Webster, et les indices circonstanciels ont encore 

moins de force. 

L'audience du jeudi a été consacrée à l 'audition de 

quelques témoins à décharge sur le fait que le docteur 

Parkman aurait été rencontré dans la ville de Boston le 

jour de l'assassinat, mais à une heure postérieure à celle 

où le fait aurait été consommé. Les témoins cependant 

n'ont pu préciser le fait, ni surtout l'heure de la rencon-

tre. 

A l'audience de vendredi, le ministère public a de-

mandé à la Cour de faire assigner de nouveaux témoius. 

M. Merrick, second avocat de l 'accusé, a complété la 

défense dans un autre plaidoyer qui a duré quatre heures 

et demie. 

M. Clifford, avocat-général a répliqué, dans la séance 

de samedi et a terminé son réquisitoire à cinq heures de 

l 'après-midi. 

M. le président Shaw : John Webster, avez-vous quel-

que chose à ajouter à votre défense? 

Webster se lève avec promptitude et dit : 

Je remercie messieurs de la Cour de l'occasion qu'ils me 
fournissent de faire une déclaration. Je n'entrerai dan s au-
cune explication touchant le réseau des circonstances qui 
sont venues conspirer contre moi. Il faudrait bien drs heures 
pour le faire minutieusement; mais, si le temps m'en était 
accordé, je pourrais en éclaircir neuf sur dix. J'ai la con-
science que je pourrais leur donner leur \éritab';e interpréta-
tion. 

D'après l'avis de mes avocats, j'ai tenu mes livres scellés 
jusqu'ici; mais ils n'ont pas cru convenable de produire les 
preuves que je leur avais préparées. Ce silence même est de-
venu une charge contre moi; mon calme a été interprété à 
mon désavantage; tout cela me force à parler. 

» En ce qui touche la lettre écrite par moi à ma fille, je 
puis dire seulement qu'ayant su par un des journaux qui pé-
nètrent dans la prison, que l'on m'accusait d'avoir acheté de 
l'acide oxalique, il me vint à l'idée de produireci paquet. Mis-
triss Webster avait besoin d'acide citrique pour sa maison, et 
j'avais oublié si souvent d'en appor.er qu'elle avait fini par 
rire de mes oublis. J'entrai donc, dans fa soirée du 23 no-
vembre, cluz Tayer, et parlai avec quelqu'un pendant un ins-
tant. Je sortis avec le paquet dans ma main et retournai chez 
moi par l'omnibus. Eu arrivant, je dis à ma femme : « Voici 

votre paquet. » C'est à ce paquet que je faisais allusion dans 
ma lettre à ma fille, et nullement aux billets. 

» Je dirai encore une chose relativement à la recherchedes 
papiers faite chez in ->i. Les témoins disent que la première 
fois qu'ils y allèrent, ils ne les trouvèrent pas. Après leur dé-
part, M. Charles Cunningham vint fouiller de nouveau la 
malle et les découvrit. Il les plaça alors sur tout le reste, là 
où ils ont été trouvés depuis. Ces papiers avaient passé sans 

être vus sous les yeux des officiers lors de leur perquisition et 
ne se trouvaient dans aucun paquet, i 

» J'ai mis ma confiance en Dieu seul. Mes avocats m'ont 
dit d'être calme, et cela même a été interprété pour prouver 
que j'éiais coupable et que je pouvais commettre un crime. 

» Il y a quelques années, j'avais habitude de permettre à 
mes étudians le libre accès de mon laboratoire. Mais il est 
survenu tant d'accidens, que j'avais fini par abandonner en-
tièrement cette coutume. J'avais pris aussi l'habitude de pré-

parer moi-même mes proiuits chimiques, et, quand j'étais 
ainsi occupé, je fermais mon laboratoire. Ce n'était pas là 
chose extraordinaire, comme on l'a dit. » 

L'accusé s 'assied ; mais pre.qu'aûssitôt il se lève de 
nouveau et reprend : 

« J'ai un seul mot à ajouter. Rien ne m'a fait autant de 
mal que la production de ces lettres anonymes dont il a été 
question dans les débats. Je prends Dieu à témoin ces 
paroles fussent-elles les dernières que j'eusse à prononcer en 

ce monde 1 — je n'eu ai jamais écrit aucune. Mes avocats ont 

reçu un billet de quelqu'un, déclarant ônèT'T 
Cm» émanait de lui Si cette personne est ici n-

 tre
 siftné» 

la voix et son geste s anime), je l'adjure si êll» accus<5 élëf 
celle d'humanité, de s'avancer et de dire au'Jli * Ulle étm 
lettre. Je crois que l'on a publié des aunonc* * a écr '^ <*t.I 
à venir ici. " P°ur l'm^* 

» J'ai dit brièvement ce que j'avais à di
re

 „ 

M. le président fait son résumé. A huit heur 

le jury entre en délibération ; la reprise de la • ^n-
indiquée pour onze heures.

 Sea
Qce ̂  

A onze heures moins douze minutes l'aeen & 

troduit. Les angoisses des trois heures' qui
 V

i
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s'écouler se lisent sur son visage d'une pâleuY^a°
l d

« 

que, qu'un effort de volonté suprême maintient
 véri

-
dant encore impassible. Deux minute» après 1 •cePeQ-
la Cour entrent dans la salle. 8 w Jury et 

Le greffier : Messieurs du jury, ètes-vous tomrià, 
cord sur un verdict ? - -^d'ac 

» — Oui, répondent les jurés d'une seule voir 

» — Qui parlera pour vous, messieurs? 
» — Le chef du jury. 

» John W. Webster, reprend le greffier t
e 

debout et levez la main droite. » ' z"^rj
S 

Le prisonnier se lève en effet : sa pâleur s'est 

accrue, et un tremblement imperceptible trahit 
cbiremens intérieurs. 8e* dé, 

« Chef du jury, poursuit le greffier, regardez 1 '» 
accusé, regardez le jury. acc*»éj 

« Chef du jury, qu'avez-vous à dire? John Web 
prisonnier ici présent, est-il coupable ou non? , > 

Le chef du jury, d'un ton solennel : L'accusV 

pable. 081 «*»-

Un frémissement court dans toute l'assemblée 

regards se portent sur l'accusé. A cette parole ^ '** 

pour lui un arrêt de mort, Webster a tressailli : se* 1" 641 

se ferment, sa tête tombe sur sa poitrine, et geg "
eu

* 

vont serrer convulsivement la barre qui se trouve d"""" 

lui. Puis il se laisse aller sur la fatale banquette dan
eV8Dt 

état de complète atonie. 8 u& 

M. le président : MM. les jurés, la Cour vaquer» A 

main à cause de la solennité du jour de Pâques. Ell 

réunira lundi, à neuf heures précises du matin pou *
,e 

noncer l'arrêt. ' P*-

M. Merrick s'approchs alors du malheureux qu'il n'» 

sauver, et prononce quelques paroles à son oreille M]? 

les d'encouragement et d'espérance sans doute car 1 

prisonnier semble revenir à lui. Quelques larmes 'roulent 

sur ses joues au moment où son défenseur lui serre fa 

main ; puis il cache son visage dans son mouchoir et 

reste dans cette attitude jusqu'à ce que le shériff donne 

ordre de l'emmener. Use lève alors de lui-même etqaitte 
la salle de son pas accoutumé. 

On assure qu'en rentrant dans sa prison, Webit»» 

fait preuve d'une étrange impassibilité. Sa première pa-

role a été pour demander si son linge était arrivé. Pais 

s'adressant au geôlier : •< Eh bien ! a-t-il > dit, monsieur 

Andrews, on m'a trouvé coupable. Il me faut mettre m» 

confiance en Dieu. A propos, recevrai-je mes repa» de 

ehez Parke comme d'habitude ? » Le geôlier répondit af-

firmativement. Un instant après on' vint lui prendre se* 

rasoirs. « C'est inutile, dit-il encore; je suis trop bot 

chrétien pour me faire cela (se tuer). » Bientôt après, ce-

pendant, il fut pris d'un tremblement convulsif, et son 

langage devint incohérent. Ce matin il a repris son sanc-

froid habiiuel. 

Parmi les personnes présentes dans la salle au morne»! 

du verdict, on a remarqué le témoin Littlefield : il pleu-

rait à chaudes larmes. « Ah ! s'est-il écrié, si je sa\au 

avoir dit un seul mot dont je ne fusse pas certain, je nj 

me le pardonnerais de ma vie. » 

Le lundi 1" avril, à neuf heures dix minutes, la Crjor 

entre en séance. M. Clifford résume en quelques nott 

l'historique de la cause, l'acte d'accusation, les débateeV 

le verdict, et requiert l'application de la peine. 

Le prisonnier se lève; le greffier lui demande s'il » 

quelque ihose à dire pour empêcher l'arrêt de mort d'ê-

tre prononcé contre lui. Webster s'incline en silence «t 

se rassied. 

M. Shaw alors prend la parole en ces termes : 

John Webster : En vous voyant ici pour la deruièr* ^««J 
pour prononcer la sentence que la loi applique au crin» 

dont vous êtes convaincu, nul langage ne s»urait rendre la 
profonde conscience de notre mission, le sentiment de tfir-
lesse et de sympathie avec lequel nous accomplissons ce o> 
voir solennel. Des circonstances qu'apprécient tous ce i <jH 

m 'écoutent, et auxquelles il est à peine besoin de faire allu-
sion, rendent ce devoir péni ble au-delà de toute eiprem i 

dans l'occasion actuelle. 
En tout temps et en tout état de cause, on éprouve uns"" 

liment de solennité indicible à se faire l'inflexible écho*» 
justice rétributive, pour condamner un de ses semblables 
une mort ignominieuse et prématurée. Mais lorsque 
comparons votre vie passée, vos'relations dans la société, 
liens de famille, les espérances que vous avez nourrie.-.» ^ 
votre condition actuelle et la mort ignominieuse qui vous ^ 
tend, nous éprouvons une pitié, une angoisse profondes»^ ^ 
la conscience du devoir impérieux que nous impo^ ^ 
dont noussommei les ministres, peut seule nous souiemr^ ^ 

moment de prononcer contre vous la sentence qae CP®' 
le crime de meurtre volontaire dont vous ê'esconvam^^ 

Dieu nous préserve de cacher l'irrésistible sentira*" 
térêt, de sympathie et de compassion qui s'élève sf°V ^ 

ment dans nos cœurs. Nous déplorons avec 1* p' us

 5

S '
a
 ré-

cordialité la triste condition à laquePe le crime ^^^oa 
duit; et bien que nous n'ayons aucune parole de "JJJS" 
et d'espérance terrestre à vous offrir, nous vous reco ^ ̂  
dons néanmoins du fond de l'âme à la merci de no ^ 
céleste, qui est toujours plein de miséricorde et de 

pouvons tous espérer la paix et le pardon. j
e
 j#-

Et maintenant, il ne nous reste plus à remP ^ i
a

 loi 
voir solennel de prononcer la sentence attachée par 

crime de meurtre dont vous êtes convaincu. «ere^91' 
Cette sentence est que vous, John W. Webster,/

 deoe
u» 

mené de ce lieu, et gardé étroitement dans lâ Prl6" 
ville, pour en, être tiré au temps qui sera fixé par ^jur 
nement exécutif de cet Etat, et là être pendu par '

 boBU
jitt' 

qu'à ce que mort s'ensuive. Et puisse Dieu, dans s 

finie, avoir pitié de votre âme ! 

Eu entendant ces dernières paroles, le
 con

^'
,,
^

f<
 et 

faisse sur son siège, son front s'appuie sur la 

il éclate en larmes et en sanglots. Il redevient cep ^ 

maître de lui-même au bout de quelques in» w ■ |, 

Cour le remet alors aux mains du shériff, et » H 

salle
- . i tùsW*!-

La foule se retire dans un silence plein ue
 fl)el

. Il 

nombre de personnes sont émues jusqu aux 

est neuf heures et demie. 

I 

On lit dans le journal de Maine-et-Loire : 

Angers, cinq heures d« ^ 

« Nous venons à l'instant d'assister à l'enterrein^
 ](J 

180 des victimes de l'épouvantable catastrop»e 

avril ' ,(arle s°»s' 
» Jamais notre ville n'a été témoin d'un *Vec~~

s
 jai.i* 

navrant ; jamais nous n'avons senti nos cceu 

d'une douleur aussi poignante, qu'à l'aspect ~j
inS

aiënt 

trois chariots chargés des morts qu'ils co 

lentement à leur dernière demeure. ccomp8^ 1" 
>• Chacun d'eux, moins les derniers, était aoc^. ̂  ^ 

d'officiers et de soldats échappés au sinistre ; ^
9

»S: 

rester insensible à la vue de ces malheureux» 

1 1 

tin*1 
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,P soutenant à peine , tous profon-

^^Z*^^™™**?™ des 
'-"

a et C

une
 trop immense douleur ! 

18
 les magasins sont fermes. Le deuil le 

P tOUS le» o— .,, 

> PSffl ^ne

ft
" manqué et notre émotion es. 

*î$6 l6Ze non pHons donoer aujourd'hui le 

8
t cette cérémonie inouïe jusqu^ 

. faste» j'Oues* a été saisi hier, à pro-

^^ preTsur la catastrophe du pont de la Basse-

jgp »' ucie 

- OÛ » ï
P

D

n

8
t
/
d/'ur

 République est arrivé dans la 
. La présider» ^

 reQdre comp
t
e
 immédiatement 

A^ïL morts
 et de la 9ituation

 «es blesses. Ce :
>

bre
 Se accompagné du ministre de la guerre, 

w'*
 le Pr î ér commandant le département de Mai-

" Générât d i« » .
 victime3 qu

i ont survécu au dé-

^i^ipurs sont dans un état désespère 
S-

 plu
 ^mlant Fleur y et le capitaine de Toulongeon 

>L
eCOn1

^ dans les hôpitaux et les maisons particu-

sonir«D .Invent
 le8

 blessés. Ils veillent avec une sol-
que ^ oU,le du prince qu'ils représentent, a ce qu 

^^"Lt les consolations possibles soient prodi 
.cliu nins et les consoiaiiu"= r, 
:^ débris de la catastrophe du 16. 

/ident et le ministre ont assiste au service fu-
Le pr

 toutes les autorités et une immense popula-

-
reâTeC

 e
 de tous les points du département et des 

les
plus éloignées. 

CHRONIQUE 

PARIS. 19 AVRIL. 

,reur de la République a fait saisir aujourd'hui 
1 Jp

 t et dans ses bureaux le journal la Voix du 

■ iwasion de la publication d'un article signé 

* fntitnlé • Election du 28 avril. — A la Bour-

^et'rtÏÏà la catastrophe d'Angers. 

' it du journal et l 'auteur de l'article sont pour-
1 SLra

'r r excitation à la haine et au mépris du gou-
(aivispour

 u5
[i

que
- 2° excitation à la haine et 

SES des citoyens les uns contre les autres; 3' pro-

.ion adressée aux militaires de l'armée de terre dans 
iTitdelea détourner de leurs devoirs militaires et de 

'Obéissance qu'ils doivent à leurs chefs. 

Vue affiche intitulée : Hier, orgies, turpitudes, etc 

'Mien finir, etc., imprimée par Bonaventure et Du-

'iis ayant été placardée malgré l'avertissement don-

^ nom du procureur de la République, des poursui 

les sont intentées contre les imprimeurs et l'afficheur, et 

sera arrachée par les soins de M. le préfet de 
{Communiqué.) police. 

- La Cour d'appel se réunira lundi prochain pour Tins 

Hlau'on des nouveaux membres du parquet nommés par 

décret du 15 avril 

- M. Tahan, l'élégant fabricant d'ébénisterie de luxe 

de la rue de la Paix, avait envoyé à l'exposition de Fin 

dustrie 18-49, un bureau de dame eu ébène sculpté, sur-

monté d'une étagère dont les panneaux, au lieu de glaces, 

apportaient deux peintures sur porcelaines, représen-

lantlesdeux tableaux de M. Ary Scheffer: Mignon as 

; -ant au ciel, et Mignon regrettant la patrie. Ces deux 

'pies étaient l'œuvre d'une artiste, Mme Marielle, qui 

» avait exécutées avec la permission et dans le ca-

binet même de M. le comte Molé, propriétaire des ta 

aux à lui légués par M. le duc d'Orléans. Ce: beau 

:i: juble a été saisi à la dernière exposition par M. Gâche, 

éditeur d'estampes, qui prétendait avoir acquis de M 

Ary Scheffer le droit exclusif de reproduction de ces 

deux tableaux, et en outre de la saisie, M. Gâche a forme 

autre MM. Tahan et Ary Schefïer, une demande en 

-MO fr.de dommages-intérêts, soumise aujourd'hui àla 

5' chambre du Tribunal civil de la Seine 

(' Leblond, avocat de M. Gâche, expose que son 

- »nt a conclu, dès 1839, avec M. Ary Scheffer, un traité 

par lequel l'artiste lui vendait le droit de gravure de ses 

feu mignons, et s'engageait en outre à ne permettre au-

ae reproduction par la gravure, la lithographie ou au-

'«'c genre quelconque; qu'atlaqué dans son droit de pro-
: ' par l'exhibition de M. Tahan, il avait obéi en l'as-

•gunt à l'instigation d'un grand nombre d'amis des arts 

'<■' se préoccupaient autant et plus que lui de celte sorte 

^contrefaçon; que, d'ailleurs, si l'on n'arrêtait les con-

ducteurs dès leur première tentative, les mignons qui 

paissaient aujourd'hui sur un meuble d'une grande va-

*"r i seraient le lendemain reproduits sur porcelaine, 

'«vas, sur des boites à ouvrage, sur des boites à 

pjs, et qu'il en résulterait un préjudice grave pour 
raJ»triedeM. Gâche. 

'Marsaux, pour M. Tahan, répondait que son client 
uta

l'abri de tout reproche de contrefaçon; que les 

de M™* Marielle avaient été faites avec le consen-

ti du propriétaire des tableaux, auquel seul, en 

eUlt 

l'absence de toule réserve de la part de l'artiste, appar-

tenait le droit d'interdire ou de permettre la reproduc-

tion des Mignons ; que les copies dont il s'agit avaient 

figuré à l'exposition de 1845, sans que leur existenoe ait 

donné lieu à aucune réclamation de la part de M. Ary 

Scheffer, ni de M. Gâche ; que, d'ailleurs, M. Gâche n'a-

vait acquis de l'artiste que le droit de gravure et la pro-

hibition de toute reproduction à plusieurs exemplaires 

par des procédés industriels; qu'enfin, il n'avait éprouvé 

et ne pouvait éprouver aucun préjudice par suite de l'ex-

position de ces peintures, qu'il n'y avait aucune concur-

rence possible entre un meuble unique d'une valeur de 

4,500 francs et des gravures à 10 francs pièce. M. Ta-

han demandait reconventionnellement, en outre, des 

dommages-intérêts à raison du tort que lui avait fait 
éprouver la saisie. 

M e Rousse, avocat de M. Ary Schiffer, s'étonnait que 

son client eût été appelé en cause a'ors que, de l'aveu de 

tout le monde, il était demeuré complètement étranger à 

la reproduction incriminée. Il trouvait pour le moins 

singulière l'attaque d'un éditeur qui, moyennant 3 mille 

francs, avait acquis de lui un droit de gravure dont il 

avait retiré près de 100,000 francs de bénéfice. S'expli-

quant enfin sur le sens du traité dont excipait M. Gâche, 

il a démontré que M. Ary Scheffer n'avait jamais entendu 

aliéner ou défendre la reproduction à un seul exemplaire 

et de main d'artiste, sans quoi il se fût enlevé à lui-même 

le droit de faire une répétition de ses oeuvres, chose que 

les artistes s'interdisent presque toujours par délicatesse 

vis-à-vis des propriétaires, mais jamais vis-à-vis des 

spéculateurs et des éditeurs d'estampes. 

« Le Tribunal, 
» Attendu que les peintures sur porcelaine saisies sur Ta-

han, au paiais de l'exposition de l'industrie, et représentant 
les deux Mignons, d'après le tableau de Ary Scheffer, sont 
purement des œuvres d'art dont l'exécution n'a pu constituer 
une atteinte à la propriété artistique du peinire qui le re-
connaît lui-même; 

» Attendu d'ailleurs que si Scheffer a vendu à Gâche le 
droit exclusif de faire graver au burin les deux tableaux dont 
s'agit, et s'est engagé à n'en permettre aucune reproduction, 
soit en gravure, lithographie ou autre genre quelconque, 
cette inttrdiction ne saurait comprendre que des procédés 
industriels devant procurer des reproductions à plusieurs 
exemplaires, et non des copies artistiques ayant le mérite et 
le caractère d'œuvres originales; 

» Que, sous ce rapport, Gâche n'avait pas qualité pour 

agir; 
» Attendu au surplus, en ce qui concerne Scheffer, qu'il 

n'est pas même allégué qu'il ait autorisé la copie dont s'a-
git, et qu'ainsi il n'y a lieu à garantie de sa part; 

» En ce qui concerne la demande reconventionnelle de 
Tahan; 

» Attendu que la saisie du meuble dans lequel sont incrua 
tées les peintures dont s'agit a causé à Tahan un grave pré-
judice en en paralysant la vente entre ses mains; que cette 
saisie a été faite sans droit ; 

» Par ces motifs, 
» Déboute Gâche, tant de sa demande principale contre 

Tahan que de sa demande en garantie contre Ary Scheffer ; 
fait main-levée de la saisie pratiquée sur le meuble ; 

» Statuant sur la demande reconventionnelle de Tahan 
» C ndamne Gâche a payer audit Tahan la somme de 500 fr. 

à titre de dommages-intérêts, sans contrainte par corps, et 
coiidamue en outre Gâche en tous les dépens. » 

— « Je suis citoyen comme vous, » disait le fusilier 

Carré, du 57" de ligne, en se posant fièrement devant son 

lieutenant qui lui ordonnait de quitter sa chambre. « Je 

suis citoyen comme vous; et il ne tient qu'à moi, ajou-

tait-il, d'exercer mon droit du plus fort et de vous jeter 

par la fenêtre. » Telles étaient les paroles que cet homme 

adressait à son lieutenant qui refusait d'admettre une ré-

clamation de Carré à l'occasion d'une punition. Vaine-

ment l'officier voulut calmer l'exaspération de Carré; 

toujours fort de sa qualité de citoyen qu'on ne lui contes-

tait pas, il prétendait ne sortir que quand cela lui plai-

rait de la chambre de son supérieur. U fallut donc faire 

intervenir la garde; et Carré ne céda qu'à l'emploi de la 

force. Mais, avant de s'éloigner, il renouvela ses injures 

et ses menaces contre le lieutenant. Tandis qu'on l'em 

menait à la salle de police, il s'écria à plusieurs reprises 

qu'il avait des cartouches et que la première qu'il brûle 

rait serait pour son lieutenant. 

Devant le 1" Conseil de guerre, présidé par M. le co-

lonel d'Exea, Carré renouvelle ses protestations en fa-

veur de son droit de citoyen ; il prétend que l'officier n'a 

vait pas le droit de le faire mettre à la porte quand il ve-

nait faire une réclamation. 
M. le président, sévèrement : Vous avez pris devant 

votre officier un ton d'effronterie que vous semblez vou-

loir prendre encore ici ; cela ne peut convenir à person-

ne. Tenez-vous dans une attitude modeste et défendez 

vous sans impertinence. Vous avez dit au lieutenant que 

vous étiez citoyen et que vous aviez des droits; personne 

ne cherche à vous les contester, mais sachez que vous 

avez des devoirs, et que le premier devoir d'un soldat est 

la subordination et le respect de ses chefs. 

Le prévenu baisse humblement la tête et garde le si-

lence. 
M. le lieutenant Basset est entendu ; il rapporte les 

faits qui constituent l'accusation. 

Un jardinier, le sieur Mary, qui travaillait 

,\\n, sous la croisée de la chambre où se i 
dans le jar-

. passait cette 

scène d'insubordination, dit que le fusilier Carré était si 

insolent qu'il en fut indigné. « Si ça avait été moi, et 

qu'il m'eût manqué, dit le jardinier, comme il manquait 

à son officier, je lui en aurais donné de ses droits de ci-

toyen à grands coups de ratissoire. » (On rit.) 

Une voix de l'auditoire : Et il aurait bien fait... 

L'huissier impose silence à l'interrupteur. 

Les autres témoins déposent sur les insultes et les me-

ntces de mort que Carré a proférées dans la salle de 
police. 

M. le commandant Delaltre, commissaire du Gouver-

nement, soutient l'accusation, qui est combattue par M° 
Cartelier. 

Le Conseil, après quelques instans de délibération, 

déclare l'accusé coupable d'insultes et de menaces envers 

son supérieur, et le condamne à la peine de cinq ans de 

fers et à la dégradation militaire. 

Le malfaiteur qui, hier a succombé dans la lutte si 

courageusement soutenue par le gendarme Mignot, à 

Montrouge (voir notre précédent numéro), et dont le 

corps avait été transporté à la Morgue, a été reconnu ce 

matin pour être un nommé Simon Saussmann, né à Wuf-

fau (Hanovre), colporteur, âgé de 28 ans, logé impasse 

Guépine, 5. Il avait subi une condamnation en cinq an-

nées de travaux forcés pour vol avec escalade et effrac-

tion. 

Son complice survivant a été interrogé, à l'hospice 

Cochin, par M. le juge d'instruction Brault. Il a déclaré 

se nommer David Hirscta, être colporteur de profession, 

âgé de 68 ans, ué à Rotterdam (Hollande), logé à Paris, 

rue du Perche, 5. Condamné en 1815 par la Cour d'as-

sises de la Seine, à seize ans de travaux forcés pour vol 

qualifié, il a subi cette peine au bagne de Brest, où il a 

été libéré le 12 novembre 1830. 

Malgré son âge avancé, c'est Hirsch, d'après la décla-

ration du gendarme Mignot, qui a le premier entamé la 

lutte contre lui et qui l'a soutenue avtc le plus d'achar-

nement. Lorsque, frappé, assailli à la fois par ses deux 

adversaires, ce gendarme, sur le point de succomber, 

leur intima l'ordre de cesser leur agression, sous menace 

de faire feu, David Hirsch, voyant s'abaisser dans sa di-

rection le canon de la carabine, se jeta d'un mouvement 

rapide derrière son complice; le coup partit et traversa 

de part en part la poitrine de Simon Saussmann, dont la 

mort dut être instantanée ; mais la balle ayant encore 

beaucoup de force viat frapper à son tour David Hirsch, 

auquel elle fractura la cuisse. Malgré la gravité de cette 

blessure, ce furieux se rua avec une nouvelle vigueur 

sur le gendarme, et lui porta encore à l'épaule, avant 

qu'il eût relevé son arme, un coup de la pince-monsei 

gneur dont il était armé. Le gendarme riposta par un 

coup de crosse qui brisa le bras gauche du forçat. Ce fut 

alors seulement qu'intervinrent les voisins, attirés au 

bruit de l'explosion de la carabine, et qu'ils s'emparè-

rent du blessé pour le conduire à l'hospice, tandis que le 

corps de son complice, dont il refusait de faire connaitro 

le nom et les antécédens, était porté à la Morgue pour y 

être exposé et reconnu. 

Aujourd'hui la justice a fait des perquisitions rue du 

Perche et impasse Guépine, aux domiciles respectifs des 

deux libérés, et y a saisi des instrumens d'effraction, des 

objets provenant de vols et des reconnaissances du Mont-

de- Piété. 

— Ce matin les sieurs Masoyer et Evonet, ouvriers 

plâtriers, passant à Belleville, au chemin dit des Car-

rières, trouvèrent étendu sur le milieu de la route, la 

face contre terre, un homme qu'ils prirent d'abord pour 

un ivrogne endormi ; ils voulurent le relever, mais ils 

s'aperçurent qu'il était mort. 

Bientôt le commissaire de police de la localité se ren-

dit sur les lieux et procéda à la levée du corps, qu'il fit 

déposer dans une maison voisine, où M. le docteur en 

médecine Pujol constata qu'il portait à la main droite et 

à la figure diverses blessures qui faisaient présumer une 

lutte, mais dont aucune n'avait pu donner la mort. Aucun 

désordre n'existait dans les vêtemens, dans lesquels on 

n'a trouvé aucun indice pouvant faire connaître l'identité 

de cet individu; il n'avait sur lui ni argent ni bijoux. 

Cet homme paraît âgé de 30 à 35 ans ; voici son signa-

lement : taille de 1 mètre 55 centimètres, cheveux'et 

sourcils châtains, front bombé, nez moyen, yeux gris; il 

était vêtu d'une blouse bleue, d'un pantalon de drap 

bleu, d'une cravate en laine bleue à petits carreaux 

blancs, et d'une chemise en calicot, le tout sans marque; 

coiffé d'un chapeau noir, chaussé de souliers, dits napo-

litains, neufs. 

Le corps a été transporté à la Morgue, et la justice 

procède à une enquête pour rechercher si cette mort doit 

être attribuée à un accident ou à un crime. 

— Hier, à neuf heures du soir, deux militaires du 15* 

régiment de ligne, les nommés Roux et Moreau, entrè-

rent pour prendre une bouteille de viu dans un cabaret 

du sieur Thenot, à la gare d'Ivry; ils en sortirent une 

demi-heure après environ, et, suivant le boulevard exté-

rieur ila se dirigèrent vers la barrière des Deux-Moulu^ 

Quatre individus, partis en même temps qu'eux, i sui-

vaient à quelques pas, lorsqu' arrivés à un endroit désert 

et sombre, ces quatre hommes entourèrent les militaires 

en disant : « Nous allons lui f... une rude danse.» Et en 

effet ils accablèrent les soldats de coups. Le sieur Roux 

fut terrassé, gravement blessé à la figure et a la tete, et, 

malgré le sang qui couiait, les agresseurs frappaient tou-

jours. , 
Cependant, aux cris poussés par les victimes, deux 

ouvriers, les sieurs Bouchery et Davirton, accoururent 

et vinrent délivrer les malheureux soldats. A leur ap-

proche, les malfaiteurs prirent la fuite. 

Bientôt M. le commissaire de police^ d'Ivry, informe 

de cet événement, procéda à une enquête ; il requit la 

gendarmerie, et une heure après il était sur la trace des 

coupables qu'il découvrit et arrêta dans un garni du bou-

levard de l'Hôpital, où ils s'étaient réfugiés. Ils opposè-

rent d'abord les plus vives dénégations à l'inculpation 

qui pesait sur eux, mais mis eu présence des militai-

res et parfaitement reconnus par eux, ils avouèrent leur 

culpabilité. 

Après interrogatoire, ces deux individus ont été mis à 

la disposition de M. le procureur de la République, com-

mi prévenus d'attaque nocturne suivie de blessures 

graves. 

DÉPARTEMENS. 

SEIXE-IXFÉAIEDRE (Rouen), 19 avril. — Les scènes 

qui ont eu lieu à Rouen à l'occasion de la représentation 

du Juif-Errant ont motivé le renvoi en police correc-

tionnelle d'un certain nombre de personnes inculpées 

d'avoir contrevenu aux réglemens de policei Dix incul-

pés ont été renvoyés acquittés ; douze ont été condam-

nés à une légère amende, deux ont été condamnés à un 

jour de prison, et un à trois jours. 

Bourse de Paris da 19 Avril 1S5®. 

AU COMPTANT. 

5 0|0j. 22 sept 89 50 
41(2 0(0 j. 2i sept.. 
i 0(0 j. 22 sept 
3 0i0j.22juin 55 65 
5 0i0(empr. 1848... 
Bons du Trésor. ...» 
Act. de la Banque. . . 2125 — 
ï'tente de la Ville. ... 
Obligat. delà Ville.. 1270 — 
Obi. Empr. 25mill.. 1132 50 
Oblig. de la Seine... 1060 — 
Caisse hypothécaire. . 
Quatre Canaux 1070 — 
Jouiss. Quatre Can. . 

ZincVieille-Montag.. 2700 — 
Naples 5 0[0 c. Ko th. — — 
5 0(0 de l 'Etat rom. . — — 
Espag.3 0(0detteext. 37 3[4 

— 3 0r0detteint. 29 3(4 
Belgique. E. 1831... — — 

— 1840... 100 — 
— 1842... 100 — 
— Bq. 1835... — — 

Emprunt d'Haïti. ... — — 

Piémont, 5 0|0 1849. 84 15 
— Oblig. anc. 930 — 
— Obi. noiiv. 980 — 

Lots d'Autric. 1834. 360 — 

FIN COURANT. Précéd. Plus 

clôture, haut. 
Plus 
bas. 

Dernier 
cours. 

5 0(0 (Empr. 1848) fin c 
89 25] 89 80 

53 55i 58 — 

89 45 

55 65 

89 30 

55 65 

CHEMINS SX FER. COTÉS AU PAïiQCXT. 

AU COMPTANT. Hier.
 t 

Auj. AU COMPTANT. | Hier. Auj. 

St-Germain . . .  1350 — Orléans à Vierz. 316 25 3T8~75 
Versailles, r. d. 163 75 163 75 Boul.àAmiens. — -

— r. g. 140 — 142 50 Orléans à Bord. 387 50 387 59 
Paris à Orléans, 700 — 702 50 Chemin du N. . 416 25 417 50 
Paris à Rouen.. 510 — 510 — ParisàStrasbg. 325 — 326 55 
Rouen au Havre 210 — 210 — Tours à Nantes. 225 — 227 50 
Mars, à Avign. 180 - 182 50 Mont. àTroyes. 100 — 100 — 
Strasbg. à Bàle. 105 — 105 — 

Le Foyer domeitique vient d'être confié à une direction 
que recommandent 23 ans de succès continus dans la 5 resse 
périodique : rien n'est négligé dans cette administration pour 
lui donner le plus puissant intérêt, de nombreux dessins, 
lithographies, gravures de mode .-i, patrons, tapisseries, bro-
deries, musique, etc., sont joints à chacun des numéios de 
ce charmant reçu* il, qui justifie complètemant son sous-titre 
de Journal complet de la famille. Par le choix de ces articles 
aussi variés qu'amusans et moraux, il est destiné à pouvoir 
ê re lu par tout le monde. Ses bureaux sont Richepance, 4,-

près la Madeleine, à .-Paris. Ou -distribue-en prime jusju'a.uj 
10 mai à tous les abonnés d'un an six numéros de la luttrie 
des gens de lettres. Prix de l'aboiineinjut : Paris, un an, 
12 fr.; départemens, 15 fr. 
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AUDIENCE SES CRIÉES. 

FERME * PIÈCES « 
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^deM= LACROIX, avoué à Paris, 

TERRE. 
rue Sainte-

Anne, 51 bis. 
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 mai ^so, 
*«esti,. ME d 'A"iily, de 94 hectares 33 ares 

"""«es; produit, 14,726 fr. 60 c. 
M 'se a prix : 200,000 fr. 

w tout 

luatre pièces de TERRE. 
Mise a prix totale : 18,200 fr. 

situé communes de Ferrolles, Atlilly et 

3e lot, terrain ayant façade sur 
la rue du Théâtre, 178 67 

4e lot, Id. 159 57 
• Mises à prix : 

Premier lot : 22,000 fr. 
Deuxième lot : 17,000 fr. 
Troisième lot : 2,200 fr. 
Quatrième lot : 1,800 fr. 

Total : 43,000 fr. 
S'adresser : 1° à M* DYVRANDE, avoué pour-

suivant, rue Favart, 8, à Paris, dépositaire des 

ti r^s de propriété; 
2° A Mc Ancelle, notaire à Neuiliy -Sur-Seine ; 
Et sur les lieux, au propriétaire. (2031) 

'' ! f „ wuiinunes de l-errolli 

S'a£tm'-Hobert (Seine-et-Marne). 
. -fesser : 
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'
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°1X, avoué poursuivant ; 
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e
. ^astaignet, avoué à Paris, rue de Hanô-

4 M
* Ducloux, notaire, rue de Choiseul, 8. 

(2033) 
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r! "»« des A " „■ ' a-vant son «rtrée principale par 
■"es. »_ . acacias, a un» ioc .io «... i .1 . i\ -

^rolono 1 a une issue sur la rue des Da 

MAISON DE CAMPAGNE *Lr . 
Etude de M" GÉNESÏAL, avoué à Poris, rue Nve-

des-Bons-Enfans, 1. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal de 

a Seine, le 26 avril 1850, 
D'une MAISON DE CAMPAGNE sise àPassy, rue 

du Ranelagh, 36. 
Sur la mise à prix de 15,000 fr. 

S'adres er audit Me GËNESTAL et à M' Huil-
ier, notaire. (2036) 

MAISON PLACE DU LOUVRE. 
Etude de M* DROMERY, avoué à Paris, rpa de 

Mulhouse, 9. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal ci-

vil de première instance de la Seine, le 1" mai 

1850, 
D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 

place du Louvre, 16; d'un produit brut, suscep-
tible d'augmentation, de 5,850 fr. 

Mise à prix : 60,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° A M* DROMERY, avoué poursuivant, 9, rue 

de Mulhouse; 

2° A M 1 Levaux, avoué, rue du Bac, 40. 
(2034) 1 
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Pa* MAISON BU TEMPLE. 
Etude de M' GUfDOU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits Champs, 62. 
Adjudication le samedi 11 mai 1850, en l'au-

dience des criées du Tribunal de la, Seine, deux 
heures de relevée, 

D'une MAISON sise à Paris, boulevard du Tem 

pie, 86. 
Produit net environ : 20,600 fr. 
Mise à prix : 200,000 fr. 

, S'adresser pour les renseignemens : 

1° A M* GUIDOU, avoué poursuivant; 
2° AM" Tronchon, avoué, rue St-Antoine, 110. 

(2035) 

pzis IMMEUBLES 
A PARIS ET EN 

PROVINCE. 
Etude de M* GUIDOU, avoué à Paris, rue Neuve-

des-Petits Champs, 62. 
Vente sur licitatiou, le 11 mai 1850, 
En l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Seine, deux heures de relevée, eu treize lots, 
1" lot. — Un grand HOTEL, situé à Paris, rue 

Lafferrière, 5. 
Mise à prix: 130,000 fr. 

2e lot. — Une MAISON sise à Bordeaux (Giron-
de), rue Mautrec, 3. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
El de divers IMMEUBLES situés au village de 

Saint-James, commune de Neuilly- sur-Seine, dé-
partement de la Seine, savoir : 

IMMEUBLES, 

3e lot. — Une maison, rue de la Ferme, 8 bis 
Mise à prix : 14,000 fr. 

4e lot. — Une maison, rue de la Ferme 14. 
Mise à prix : 14,000 fr. ' 

5' lot. — Un terrain de 3,800 mètres environ, 
sur la route de Longchamps. 

Mise à prix : . 12,000 fr. 
6« lot. — Un terrain de 15,700 mètres environ, 

rue de la Ferme. 
Mise à prix : 40,000 fr. 

7* lot. — Une maison, rue du Bois-de -Boulo-

gne, 3. 

Mise à prix: 12,000 fr. 
8' lot. — Une maison, rue du Bois-de-Boulo 

ne, 9. 

Mise à prix : 15,000 fr. 
9° lot. — Le château de Saint- James et dépen-

dances, avenue de Madrid, 6. 
Mise à prix : 140,000 fr. 

10e lot. — Une maison, rue du Bois-de-Boulo-
gne, 5. 

Mise à prix : 14,000 fr. 
11* lot. — Uue maison, rue du Bois-de Boulo -

gne, 7. 

Mise à prix: 17,000 fr. 
12 e lot. — Une maison au coin des rues Labor-

derie et du Bois-da-Boulogrie. 
Mise à prix : 16,000 fr. 

13 e lot. — Une maison, rue de la Ferme, 3 

Mise à prix : 20,000 fr. 
SVdresser, pour les renseignemens : 
1° A M* GUIDOU, avoué poursuivant ; 
2° A M" Gheei-brant, avoué présent à la vente, 

rue Gaillon, 14 ; 

3° A M» Louveau, avoué présent à la vente, rue 
Bichelieu, 48 ; 

4» A M« Turquet, notaire, rue d'Antin, 9. 

(2038) 1 

— AUX AMATEURS DE BONNE MUSIQUE. 

sert, qui sera exécutée lundi pro.-.ham 
280 artistes, sous la direction de Félici' ii ft ivid, est «1 vente 
au Ménestrel, ainsi que tous les morceaux de piano composés; 
sur ce bel ouvrage. C'est donc au Ménestrel, 2 bis, nie Vivien-
ne, que toutes les sociétés philharmonique-: de Fra ce et da 
l'étranger doivent s'adresser pour traitsr de u'ex ution da 
cette œuvre à grand orchestre. 

Dimanche prochain 21 avril, le prince et la prit! 
libri feront leurs adieux aux nombreux habitués il 
d Hiver. Leurs altesses lillipu iennes distribu ; 
mes leur carte de visite illustrée à tous les assist" us. 

— Ce soir, à l'Opéra, représentation ext'aordii:. ire au bé-
néfice de M. Barroilhet. 

— Le sous-préfet s'amuse et s'amusera longtemps au théâ-
tre Moutansier, en voyant la toule accourir. 

S'adresser : 

1° A M" DYVRANDE, avoué pours
 ;
 V;î ,i, ,î 'po-. 

sitaire des titres de propriété et du pi .t .i ami. xé à" 
l'enchère; 

2° A M* Gamard, avoué, rue No! 
Victoires, 32; 

3° Et sur les lieux. 

Dame- des-

(2027) 

Paris 

MAISONS ET TERRAINS. 
Etude de M" DYVRANDE, avoué, rue Favart, 8. 

Adjudication le samedi 27 avril 1850, au Pa 
lais-de-Justice, à Paris, une heure de relevée, en 
huit lots qui pourront être réunis, 

De MAISONS, terrains propres à bâtir et ter 
rains à carrière, sis à Gentilly, près Paris, lieu 
dit le Kremlin, arrondissement de Sceaux. 

Contenance totale, 1 hect. 49 ares 35 cent. 
Total des mises à prix : 28,000 fr. 

On pourrait tirer un prix considérable de l'en-
semble de cette propriété par une division en 
deux grandes parties, en 32 lots et par le perce-
ment d'une rue qui, partant diagonalement de la 
route de Fontainebleau , viendrait rejoindre la 
rue du Kremlin, près l'hospice de Bicêtre. 

Paris 

M ifi iSOH 
A PARIS. A PASSY. 

Etude de M' GALLARD, avoué, bouia-.-aid Pois-
sonnière, 14. 

Adjudication définitive, en l'audi. r,.- ces criées 
du Tribunal de la Seine, le ,-amed; 11 m&\ ÎS50 
en quatre lots non réunis, * 

1° D'une grande et belle MAISON : ts à P>
r
is 

rue du Faubourg-Saint-Honoré, 3, el i<>ur eu dé-
pendant; la contenance totale est de 884 mètres 
80 centimètres, dont 17 mètres 50 cénti mètres eu 

façade sur la rue du Faubourg S t i ,t-li n , ré -
produit net: 20,000 fr., susceptible ,i'

u
„

a
 m^da 

augmentation. — Mise à prix : E00 000 ï p-i 
glaces en sus : 3 085 fr. 55 c. 

2° D'une MAtSON sise à Paris, , „e Bailïv 5 

ancien clos Saint-Martin, Jflbnt t,;i lie d< i- être ' 
prise pour la suppression de la voûte A maire et 
convertie en rue, sur laq .elle Udn« ison sa 

trouvera avoir une façade de 10 mètres 80 centi-
mètres; produit annuel, net d'im-pôts, par bail 

4u !ooÔP
fr

 n
°

laril5, 4,000 fra
"°

S
-
 a

 l'
rix : 

3» D'une MAISON sbe à Paris, rue A-irnaire 
30, contiguë à la précédente. Celte aison par 
suite de la suppression de la voû e Anmaire se 

trouvera séparée de la rue projet, e , »r nue bande 
de terrain de la largeur de 1 mè.re lu eentimè-
tres ; au moyeu de l'acquisition de ente portion 
ladite maison pourrait avoir sur ja riw kl'ns façade 
de 29 mètres; produit avant 18-18 S 800 IV bmt 
— Mise à prix : 40,000 fr. 

4° D'une MAISON sise à Pafsy, près Pari : avec 
cour, jardin et dépendances, iuèWineuse, U au-
.tretois habitée par le propriétaire; pruduuéva* 
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mè, 2,000 fr. — Mise à prix : 20,000 fr. U pour -
rait être accordé des facilités pour le paiement. 

S'adresser pour les renseignemens : 
1* A M' GALLARD, avoué poursuivant, boule-

vard Poissonnière, 14 ; 2° à M" Demadre, notaire, 
rue Saint-Antoine, 20S. (2037) 

p-s MAISON ET TERRAINS 
A MONTMARTRE. 

Etude de M* CALLOU, avoué à Paris, boulevard 
Saint-Denis, 22 bis. 

Vente aux criées du Tribunal civil de la Seine, 
le mercredi 1" mai 1850, 

1° Grande et belle MAISON à Montmartre, près 
Paris, place du Château-Rouge, 2 ; cinq étages, 
terrasse, construction en pierre de taille. — Pro-
duit : 9,800 fr. environ; 

2° TERRAIN sis au même lieu ; 399 mètres 95 

centimètres ; 
3» TERRAIN à Montmartre, rue Mirha; 225 mè-

tres 85 centimètres; 
4° TERRAIN au même lieu, rue Dejean ; 473 

mètres 93 centimètres ; 
5° TERRAIN au même lieu, à l'encoignure de» 

rues Lévisse et Dejean ; 504 mètres 93 centimè-

tres. 
Tous ces terrains sont propres à construire. 

Mises à prix : 
Premier lot : 100,000 fr. 
Deuxième lot : 4,000 fr. 
Troisième lot: 3,000 fr. 
Quatrième lot : 4,000 
Cinquième lot : 4,000 fr. 

S'adresser : Audit M" CALLOU ; 
Et à M* Goiset, avoué à Paris, rue Louis-le-

Grand, 3 ; 
A Montmartre, à M. Lévisse, rue Dejean. 

(2039) 

Pa™ DROIT DE PÉAGE. 
Etude de Me BROCIIOT, avoué à Paris, rue Neuve-

Saint-Augustin, 30. 
Vente par suite de folle-enchère, en l'audience 

des saisies immobilières du Tribunal civil de la 
Seine, au Pa ais-de-Justice, à Paris, local et issue 
delà première chambre dudit Tribunal, deux heu-

res de relevée, en un seul lot, 

Du DROIT DE PÉAGE à percevoir pendant qua-V 
tre-vingt-cinq ans, à partir de la livraison, sur 
le pont de Saint-Julien, sur le Cher, entre Ville-
franche et Saint-Julien, près Romorantin (Loir-
et-Cher), et des actions créées pour représenter ce 
droit, ensemble de 1 hectare 61 ares 38 centiares 
de terrain en dépendant. 

L'adjudication aura lieu le samedi 4 mai 1850, 
outre les charges et conditions du cahier des char-
ges de la première adjudication qui a eu lieu au 
prix de 52,000 fr. 

Sur la mise à prix de 20,000 fr. 
S'adresser : 1» Audit Me BROCHOT, avoué pour-

suivant, rue Neuve-Saint-Augustin, 30 ; 
2» A M' Glandaz, avoué, rue Neuve-des-Petits 

Champs, 87; 
3" A M« Noury, avoué, rue de Cléry, 8. (2040) 

p-u MAISON A CLIGNANCOURT. 
Vente par suite de baisse de mise à prix, en 

l'audience des criées du Tribunal civil de la Sei 
ne, le samedi 27 avril 1850, 

D'une MAISON sise à Clignancourt, commune 
de Montmartre, près Paris, place Marcadet, 1, et 

petite rue Saint-Denis. 
Mise à prix : 4,000 fr. 

S'adresser : 1* A M* Ernest LEFËVRE, avoué 
poursuivant, place des Victoires, 3 ; 

2* A M* Gamard, avoué, rue Notre-Dame-des-
Victoires, 32. (2041) 

MAISON RUE MIROMESNIL. 
Etude de M' NAUDEAU, avoué à Paris, rue Neuve 

des-Petits-Champs, 36. 
Vente sur licitationentre majeurs, en l'audience 

des criées du Tribunal civil de la Seine, le same 
di 27 avril 1850, deux heures de relevée, 

D'une MAISON et dépendances, sises à Paris, 
rue Miromesnil, 17 ancien et 19 nouveau, avec 
cour et jardin, le tout d'une contenance superfi 

cielle d'environ 357 mètres. 
Produit net avant février 1848 : 3,000 fr. 

Mise à prix : 30,000 fr. 
S'adresser pour les renseignemens : 
1° A M* NAUDEAU, avoué poursuivant la vente, 

à Paris, rue Neuve-des-Petits-Champs, 36 ; 2° 
M' Duparc, avoué, rue Neuve-des-Petits-Champs, 

50 ; 3« à M« Boinod, -ue de Choiseul, 11. (1097) 

Versailles iprnDlTHO A St-GERMAIN-

Seine-et-Oise) iLillUiljlo EW-IAYE. 

Etude de M" PALLIER, avoué à Versailles, place 
Hoche, 7. 

Vente sur saisie, le jeudi 25 avril 1850, à midi, 
En l'audience du Tribunal civil de Versailles, 

en un seul lot, 
1" D'un TERRAIN situé à Saint-Germain-en-

Laye, avenue du Boulingrin, entre l'avenue de 
ce nom et le sieur Boudet, près la Cité Henri IV, 
de la contenance de 672 mètres de superficie ou 
environ; 

2° D'une autre portion de TERRAIN contiguë 
à la précédente, se trouvant entre celle ci-après 
désignée et le sieur Boude',, d'une contenance su-
perficielle de 270 mètres 90 cent.; 

3° Et d'une dernière portion de TERRAIN au 
même lieu, d'une contenance d'environ 910 mè-

tres de superficie. 
Mise à prix : 2,000 fr. 

S'adresser pour les renseignemens : 
A Versailles, place Hoche, 7, en l'étude de M 

PALLIER, avoué poursuivant; (2022) 1 

chain, à l'heure de midi précis, en l'hôtel de la 
Compagnie, rue de Provence, 30. 

Aux termes de l'art. 12 des statuts, le dépôt des 
quinze actions, constatant le droit à assister à 

assemblée générale, doit être fait dix jours au 
inoins avant cette assemblée. 

Le directeur, 
B. JOLIAT . (3662) 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

Paris DEUX BELLES MAISONS. 
Adjudication (même sur une seule enchère), én 

la chambre des notaires de Paris, le mardi 30 
avril 1850, 

1° D'une grande et belle MAISON, sise à Paris, 
rue Louis-le-Grand, 27. Mise à prix : 245,000 fr 

2° Et d'une grande et belle MAISON, sise à Pa-
ris, rue Saint-Marc-Feydeau, 19. Mise à prix : 
235,000 fr. 

S'adresser à Ms DESPREZ, notaire à Paris, rue 

du Four-St-Germain, 27. (1036) 1 

C0MPŒ FRANÇAISE DU PHÉNIX. 
MM. les actionnaires, propriétaires de quinze 

actions de la Compagnie française du Phénix, 
assurance contre l'incendie, sont prévenus que 
l'assemblée générale se réunira le 8 mai pro-

COMPAGNIE LÀ CALIFORNIENNE. 
MM. les actionnaires de la Compagnie la Cali-

fornienne sont informés que l'assemblée générale 
annuelle aura lieu le lundi 6 mai 1850, à deux 
heures de relevée, au siège de la société, rue de 
Trévise, 39, à Paris, en exécution des articles 54, 
55, 56, 57, 58 et 59 des statuts. 

Le directeur-général, 
Signé : Ch. HOCHGESANGT etO. (3658) 

Microscope ust 

ce l'industrie, la pharmacie, laSi6 Co
*<»*r. 

tude des sciences, grossissant de 3 om?8 et £ 
fois en surface; lentilles en crovvnTu a «>,00Q 

déroche fondu. Prix: 2 fr 2fr g^«crW, 

5 fr. Boîte en acajou, 1 f
r

. de"
 D

|"
u
f)

n

c" * fr. „ 
cope; 1 fr. de plus, franco, par fc" ̂ 1 
ou deux microscopes ; objet d'amus«m» . P°Ur On 

traction inépuisable, SURTOUT A u r?
u

m et dC 
Gandin, H, rue de Bagneux,

 pres
 | M. 

 (3663) 

La sybille 
mi 

20, 

fTtTTiï? Ti'AVATTÏ1 (dans Seine-et-Oise) à cé-
LlUifu u ÂVUUli der, pour cause de mala-
die. Facilité pour le paiement. S'adresser à Pon-
toise, à M. Petit, ancien greffier, tt à Paris, à 
M. Rigault, rue de Lille, 101. (3660) 

M
a T r ITM oncle et neveu, négocians en 

■ ALLAIil vins , boulevard Beaumar-
chais, 37, maison de la poste aux lettres, ont 
l'honneur de prévenir leur clientèle que leur en-
trepôt est définitivement transféré rue de Mâcon, 
à Bercy, 25. 

SIROP S DENTITION IfîfffiS^ 
r notions sur les gencives de* enfaris fa/t- re-

: ° des dents. 14, r. de la Paix. Anc nfTÏ11 b 

DES FONDS PUBLICS SNSDDE1 S" 
par Jacques Bresson, 9* édition, 1 beau vol. in-18 
Prix : 3 fr. 50 c; se vend place de la Bourse, 31 

(3664) 

Bureau de la Revue de Législation, 29, rue Bergère. 

OUVRAGES £. WOLOWSKI. 
Professeur au Conservatoire des Arts et Métiers : 

Organisation du Crédit foncier, 2 fr. 50 c 
Eludes d'Economie politique, 7 50 
Revue de Législation et de Jurisprudence, par 

MM. Wolowski, Troplong, Laboulaye, Giraud, 
Faustin-Hélie, Ortolan; 3 vol. in-S par an, 20 fr. 

(3617) 

moâë^e SOMNAMBULE asS* 
!0, a transféré sou cabinet rue des Beau's: a ine > 

 (358^'
5: 

CORS 
ceils de perdrix, oignons, durillon — 
gucr. enp.dej'» sausdoul.aveclp i 

S AISSAC ; tait tomber la racine, R. St n
0n

 yjî* 

 (3651)
271

' 

ÉRUPTIONS CHRONIQUES 
du visage: Couperose, Mentagre, Taches T 

érecliles, etc. (Traiié pratique des ) . œ ' 
position d 'une Nouvelle Méthode de i- 4^ 6* n-

in-8», 3 fr. 50 c., et par la poste 4 h """^i. 

DUCHESNE-DUPARC, auteur du TRAITÉ
 B

' 

DES GOURMES CHEZ LES ENFANS, 2' éditin, C0)i *Lt1 

plus de 500 pages, 6 fr., et par la poste 7 fï'«de 

A la Clinique de l'auteur, rue du Paon'-St À j ' 

8, et dans toutes les librairies médicales. ~ (353-' 

vnmrm 1 1? INJECTION SAMPSO. 4 frTuVu"" 

NOUVLLLL ble Guér.en3jours,s.co
pa

 " 
anc.Ph. r. Rambuteau, 40, et chez tous leTp h g 

 (3374)
 IP

" 

©ai délivre encore, jusqu'au ÎO mai prochain , des billets de la LOTERIE \ATIO.\AtF. au profit fies gens de 

lettre» et des artistes dramatiques j sons la 'surveillance de l'autorité municipale , 

AU CAPITAL DE 600,000 FR. 
Et offrant quarante foîs plus de chance que la ILoteri® d'un million , 

A TOUTE PBBSOSXB QUI S'ABOWi: POUR US ASf AU 

0YER DOMESTIQUE 
JOURNAL COMPLET DE LA FAMILLE. 

Paraissant le 1" de chaque mois, par livraisons de 48 à 54 pages de belle impression, et contenant, indépendamment d'une rédaction tou-

jours amusante, variée et morale, des illustrations de toutes sortes, telles que gravures de mode, tapisseries, broderies, patrons, musique, 

des polkas, des quadrilles, des walses, des redowas, des romacces, etc., etc. 

Moyennant un ABONNEMENT D'UN AN a ce journal, on reçoit Immédiatement et sans frais : 

1° TOUTE LA COLLECTION COMPLÈTE DU JOURNAL, 
C'est-à-dire depuis le 1" octobre dernier. 

2° SIX NUMÉROS 
De cette Loterie, dont le tirage aura lieu très incessamment, par suite du placement déjà fait de la majeure partie des billets, et avec lesquels 

on'peut gagner SIXïFOIS ,|c'est-à-dire une valeur de plus de 

110,000 FRANCS 
à0 \M iAMip GBÀYOE SUR ÂG1I1, SUJET RELIGIEUX OU DE GENRE, OU UN ALBUM DE MUSIQUE OU DE CHANT, 

PRIX DE L'ABONNEMENT : 

Paris, un an, 12 francs; Départemens , 15 francs. 
Administration et bureaux d'abonnement, rue Blcbepanse, 4, près la Madeleine. 

On s'abonne chez tous los libraires, dans tous les bureaux de Messageries, et, par mandat sur la poste, à l'ordre de M. CALVIN, gérant du journal 
LE VOLEUR , également rue Richepanse, 4. (dbbb) 

AVIS AUX VOYAGEURS. 

MAISON MEUBLEE A PARIS, 
Cité d'4M»rSéaiiâ, boulevard Suint-Hcufe, f g. 

JOLIES CHAMBRES, depuis 1 fr. Hî» c. par jour, et dans les prix de HO, 30 et 40 franc 
par mois. — Petits et grands AP1»ARTEMENS depuis 50 fr. 

"La Cité d'Orléans est située entre les portes Saint-Denis et Saint-Martin; elle est au centra 
des affaires et à proximité de tous les théâtres. 

PLUS DE 

CHEVEUX 

BLANCS 

AVEC L'EAU MEXICUM 
dont l'emploi est facile et un 
le moindre inconvénient »-7 
U .I1KUT, 8, niE Dt &£■ 
teint les cheveux ™ toutes nuan-
ces en moins d l NE HEIRE. et 
remet Immédiatement lanîlbl 
dans un état de propreté tel qu H 
est Impossible de st doulrr du 
plus léger artlflce. Use, Set m ft 
(Env. AITr.) — Parfument d« 

(3590) 

6 ute dcSûwuuivu» 
(3598) 

ODONTINE 
ÉUXIR ODONTALGIQUE 

Ces dentifrices blanchissent les dents sans les 
altérer, et donnent à la bouche une fraîcheur 
très-agréable. 

L'instruction qui les accompagne fait connaî-
tre leurs titres à la confiance du public 

Dépit CUCÏFAGUER , parf., rue Richelieu, 93, 
Et dam toutes lu tilles, 

Mtra us snumu in GROS, RUE ueoi, 19, A mm. 

K0CVE4UX imperceptibles 
sous les pantalons collans. 

Ch. POULET, bandagiste-herniaire , passage de l'Ancre, 12, 
donnant rue St-Martia, 171. 2 entrées particulières. (3521) 

BANDAGES 

a la renommée. fTU «ppan litre. ir.20f3. 
LAMIOYEH, DROUART.sucC 

Md de Couleurs, KH rue des Vieux-Augustinj 
Bien s'adr"' au ° * J quartier Montmartre. 

(3647) 

•opLaroze 
tî'ïlcorocsi iTOrmw» nmrrea 

TONIQUE ANThNERVEUX 
De J.-r. LAKOZE, pli. r. Nve-den-l-eliU-Uiaiiipi, 

Il guérit l'hystérie, gastrite, gastralgie, les maladies ner-
veuses, inflammatoires et chroniques, spasmcs .syncopes. 
Prix du flacon, 3 fr. Dépôt dam chaque v : 1 i r 

(2G20) 

MEDAILLE A L EXPOSITION. 

SICCATIF BAILLANT 
DE RAPHANEL. 

séchant en deux hf nrts, pour 

la mise en couleur lans frot-

tage. 3 Fit. LE KILO. On le 

i charge île la mise en MM ur 

1 (faranlie à 75 c. lemièlrt. 

1 RUE NEUVE ST-MLWtï. S, 
an Mucmsin Co«l<«». 

(3024) 

à 5 centimes la bouteille. 
Rue St -Honoré 398 (400 moins i), au premier elage. 

D..FEVRE seule garanti' par"1 

_Jposition national' , u» 

cci tificat des premiers médecins, qui en font usage h™ 1 ' 1 '^ 
19 ans de succès (inde ira) pour EAU DE SELTZ , moiu»* 
GAZEUSE, YIN DE CHAMPAGNE. 

20 bouteilles, t fr. ; très-forte, 1 fr. 50. c. 
On ne ficelle plus, avec un fi xe-bouctton et e utonnoiï de w 

Dépàt de tous les APPAREILS i Eau de Settz.et p oudreijprepj 

(•6*1) 

"la publication légale de. Acte. d. Société e.t obligatoire, pour l'année 1850, dan. la «AZETTB DES TRIBUNAUX . LB DROIT et le JOURNAL CEMERAL P AFFICHER 

V»nt«>ti mobilières. 

VENTHS PAR AUTORITÉ BE JUSTICS 

Etude deM« MËTIVIER, huissier, rue 
Boucher, 16. 

Place ds la commune de BelleTille. 

Le 21 avril IS50. 
■ Con?istant en guéridon, tables, gla-
ces, (eil-de-bœuf, etc. aucompt. (2042) 

SOCIÉTÉS. 
Suivant acte passé devant M* Mon-

not- Leroy, soussigné, et son collègue, 
notaires a Paris, les six et neuf avril 
œil huit cent-cinquante, enregistré, 

Entre : 
Premièrement : l» M. Hyacinlhe-

Ambroise COQD1L, pharmacien, de-
meurant à Paris, me Aubry-le-Bou-

cher, 27; 
2» Ht M. némi-Victor BOUROTE, 

droguiste, demeurant à Paris, mêmes 

rue et numéro, 
Ayant agi comme seuls membres 

composant la société en nom collectif, 
établie à Paris et connue sous la raison 
sociale COQUIL et BOUROTE, aur ter-
mes d'un acte sous signatures pri-
vée», Tait double à Paris le vingt-cinq 
mars mil huit cent quarante-sept, en-
rrgtttré et publié conformément à la 
loi, ainsi que MM. Coquil et Bourote 
l'ont déclaré, d'une part; 

Deuxièmement : et la personne qui 
a adhéré à cette société, en livrant 
comme inventeur un nouveau procé-
dé breveté pour la fabrication de l'a-
cide oxalique, sauf réserve d'une part 
dans les bénéfices, d'autre part. 

MM. Coquil et Bourote ont étendu 
tous les tlîets et stipulations de leur 
rociélé commerciale i l'exploitation 
de l'acide oxalique, d'après le procédé 
cédé à cette société par l'inventeur. 

La durée de la société Coquil et 
Bourote a été prorogée jusqu'au pre-
mier mars mil huit centsoixante cinq, 
alin d« faire accorder cette durée avec 
celte de l'exploitation du procédé dont 

il vient d'être question. 
Il a été dit que celte société conti-

nuerait, du reste, sur les mêmes bases, 
sauf les droit attribués à l'inventeur 
du procédé dans le partage des béné-

Il.a été ilipulé que l'inventeur, ad-

mis au partage dans les bénéfices, ne 
devant prendre aucune part dans la 
gestion et l'administration de la socié-
té, ne pourrait encourir aucune res-
ponsabilité ni être tenu vii-à-vis des 
tiers des engagemens et dettes de la 
société, attendu qu'il n'entendait con-
tracter sucuuc association commer-
ciale avec MM. Coquil et Bourote, 
mais seulement se réserver un intérêt 
dans les bénéfices de l'exploitation du 
procédé, comme prix des cession et 
livraison faites par lui à MM Goquil et 
Bourote du procédé dont il était l'in-

venteur ; 
Que ladite société ne serait pas dis-

soute par le décès de l'un ou l'autre 
de MM. Coquil et Bourote, mais qu'elle 
continuerait, au contraire, pour l'ex-
ploitation du procédé entre le survi-
vant d'eux et les héritiers e' représen-
tai du | prédéeédé , comme simples 
commanditaires et aux conditions sti-
pulées en l'acte dont est extrait. 

Pour extrait. (162T) 

[aire usage que pour les actes et enga-
mens relatifs à la société, à peine de 
nullité, même i l'égard du tiers. 

(1624) 

D'un acte sous signatures privées, 
fait triple à Paris, le treize avril mil 
huit cent cinquante, enregistré à Pa-
ris, le seize avril mil huit cent cinquan-
te, n» 15880, case 2, au droit de cinq 
francs cinquante centimes. 

Il appert : 
Qu'une société en nom collectif , 

ayant pour objet l'achat et la vente a 
commission de toutes sortes de mar-
chandises pour la France et l'étranger, 

a été formée entre : 
I°M. Jules FAY, négociant, demeu-

rant à Paris, passage Saulnier, 4 bis; 
2° M. Auguste SEEL1G, négociant 

demeurant aussi à Paris, rue des Peti-

tes-Ecuries, 55 ; 
3° M. Eugène GEIGER, négociant, de-

meurant aussi à Paris, rue des Petites-
Ecuries, 55 ; 

Que la durée de cette société, dont 
le siège est à Paris, passage Saulnier, 
4 bis, sera de deux années consécuti-
ves, qui ont commencé de fait le pre-
mier février mil huit cent cinquante, 
et finiront le trente-un janvier mil huit 
cinquante-deux, avec facultéde la pro-
longer alors, par tacite reconduction, 
d'année en année; 

Que la raison et la signature sociales 
sont FAY, SEELIG et GEIGER ; 

Que chacun des associés a la signa-
ture sociale, mais qu'il n'en pourra 

D'un acte sous seing privé, passé le 
seize avril mil huit cent cinquante, en-
registré le dix-huit du même mois, fo-
lio 91, recto, case 3, reçu cinq francs 
cinquante centimes, entre les sieurs 
Aaloine ALBER et Laurent KEIMEL, 
demeurant tous deux à Paris, rue Fey-

deau, 30; 
Il appert: 
Qu'il y a une société en nom collec-

tif constituée entre lesdits pour l'ex-
ploitation d'un commerce de marchand 
tailleur ; que le siège de cette société 
est fixé au domicile susdit; que la mise 
sociale mentionnée a été de suite ver-
sée par les associés, chacun par moi-
tié ; que la signature appartient aux 
deux associés, et qu'ils sont solidaires; 
que les contestations seront jugées par 
arbitres dispensés des formes de la pro-
cédure, et qu'enfin la raison sociale 

est ALBER et KEIMEL. 
L. KÏIJIEI.. (1623) 

D'une délibération prise en assem-
blée générale des actionnaires de la 
société FLEURY-SCCHET et C-, le six 
avril mil huit cent cinquante, enre-
gistrée le dix-neuf avril mil huit cent 
cinquante, par le receveur, qui a perçu 

les droits, 
Il appert que la société FLEURY-SU-

CHET etC% ayant pour but l'exploita-
tion des associations d'assurances mu-
tuelles, connues sous le titre de la 
Conservatrice, a été déclarée dissoute 
et mise en liquidation à partir dudit 
jour six avril mil huit cent cinquante. 

Pour extrait : 
MARIGN . (1626) 

D'un acte sous signatures privées 
en date à Paris du six avril mil huit 
cent cinquante, enregistré à Paris le 
dix-neuf dudit mois, par le receveur, 

qui a perçu 
Il appert : 
Qu'il a été formé une société en 

nom collectif à l'égard de : 
1» M. Louis MARIOX, demeurant à 

Paris, rue du Havre, iTj 
2» M. Jacques G1ROUD, demeurant à 

Paris, rue de la Férme-des-Malhurins, 

n" 48. 
Et en commaneile seulement i l'é-

gard de tous ceux qui ont adhéré et 
adhéreront aux statuts de la société, 
en souscrivant des actions ; 

Qu'une troisième personne sera, 
dès qu'il y aura lieu, agréée par MM. 
Marion et Giroud, pour être associée 
avec eux en nom collectif, aussitôt 
que celte adjonclion aura élé suivie de 
toutes les publications nécessaires ; 

Que le but de la société est l'exploi-
tation des associations d'assurances 
mutuelles créées sous le titre de la 

Conservatrice ; 
Que la raison sociale sera MARION 

et C« ; 
Que le siège de la société est fixé à 

Paris, rue du Havre, 1 7, et pourra être 
transporté dans tout autre local, à la 
convenance du conseil d'administra-
tion; que la durée de la société est 
fixée à vingt et un ans, qui commen-
cent à partir du sept avril mil huit 
cent cinquante, et finiront le six avril 
mil huit cent soixante et onze; que le 
fonds social est fixé à Irois cent mille 
francs, et est représen'é par deux mille 
quatre cents actions de cent viDgt-c.nq 

francs chacune; 
Que la signature sociale appartient 

i M. Marion, qui ne pourra en faire 
usage que pour les affaires de la so-
ciété : sa signature ne sera même vala-
ble qu'accompagnée de celle de l'un 
de ses co associés, lorsqu'il s'agira 
d'engagemens financiers pris au nom 

de la société. 
Pour extrait : 

MARIOS . (1625) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

Faillites. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Sugemens du 18 AVRIL 18SC-, qui dé-
clarent la faillite ouverte et en fixent 
provisoirement l'ouverture audit jour : 

Des sieur DUEZet femme (Louis-Jo-

seph et Virginie Simonom, limona-
diers, rue de Pontoise, 18, nomme M. 
Forget juge-commissaire, et M. He 

rou, faub. Poissonnière, 14, syndic 
provisoire [N° 9436 du gr.]; 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des assem-

blées des faillites, MM. Us créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur FLEURY (Elienne-Victor), 
charpentier, rue de l'Arbre-Sec, 57, le 
25 avril à i heure [N° 9435 du gr.]; 

Du sieur CIIAMMART1N fFrançois-

Gustave, md de vins, rue Moreau, 31, 
le 25 avril à 3 heures [N° 9418 du 

gr.]; 
De Dlle LARD Y, mde de moles, rue 

Ménars, 5, le 24 avril à 9 heures (N» 

9429 du gr.]; 

Pour assister a l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter, tant sur la composition de 

l 'étal des créanciers présumés que sur la 

nomination de nouveaux syndics : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou 
endossemens de ces faillites n'étant pas 
connus, sont priés de remettre au 
greBe leurs adresses, afin d'êlre con-
voqués pour les assemblées subsé-

quentes. 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS. 

Des sieur DUNOT et femme, ent. de 
peinture, rue de la Tixeranderie, 15, 
le 24 avril à n heures [X» 9346 du 

gr.]; 

Du sieur LEDET dit LEDÉ (Jean-
Baptiste), serrurier, rue du Val-Ste-
Catherine, il, le 25 avril à 1 heurs 
[N° 9370 du gr.]. 

Des sieurs GUCHE et GUCHE (Au-
guste-Jean Marie et Victor-Vincent), 
fab. d'équipemens militaires, rue St-
Quenlin, 26,1e 25 avril à 1 heure [N° 

9372 du gr.]. 

Pour être procédé, sous la présidence 

de M. le juge-commissaire , aux vérifi-

cation et affirmation de leurs créances : 

NOTA . 11 est nécessaire queles créan-
ciers convoqués pour les vérification 
et affirmation de leurs créances remet-
tent préalablement leurs titres à MM 

les syndics. 

CONCORDATS, 

Du sieur MÛRISSE (Alphonse-Vic-
tor), linger, boui. St-Marlin, 45, le 24 
avril à 9 heures [N» 9350 du gr.]. 

Pour entendre le rapport des syndics 

sur l'état de la faillite et délibérer sur la 

formation du concordat , ou, s il y a 

lieu, s'entendre déclarer en état d union, 

et, dans ce dernier cas, être immédiate-

ment consultés tant sur les faits de la 

gestion que sur l'utilité du maintien ou 

du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créan-

ciers reconnus. 
Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur MAYER (François, md de 
vins, à St-Mandé, le 25 avril i 3 heu-
res (N« 9169 du gr.]; 

Pour reprendre la délibération ouverte 

sur le concordat proposé parole failli, 

l'admettre, s'il y a lieu1, ou passer à la 

formation de l'union, et, dans ce cas, 

donner leur avis sur l utilité du maintien 

ou du remplacement des syndics.) 

11 ne sera admis que les créanciers 
vérifiés et affirmés ou qui se seront fait 
relever de la déchéance. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai 

de vingt jours, à dater de ce jour, leurs 

titres de créances , accompagnés d un 

bordereau sur papier timbré, indicatif 

des sommes à réclamer, MM. les créan-

ciers : \ 

Du sieur LERIVEREND ( Victor-
Louis), anc. md de produits chimi-
ques, rue des Enfans-Rouges. 8, entre 
lts mains de M. Porlal, rue Neuve-des-
Bons-Enfans, 25, syndic de la faillite 
[N» 9393 du gr.]; 

De dame FOURNIAL , épicière, à 
Passy, entre les mains de M Heurtey, 
rue Geoffroy-Marie, 5, syndic de la 
faillite [N° 9315 du gr.]; 

Pour, en conformité de l'article <+q3 

de la loi du 28 mai i838, être procédé 

à la vérification des créances, qui com-

mencera immédiatement après l'expira-

ion de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

MM. les créanciers des sieurs GI-
RARD et C°,nég. en articles de Paris, 
rue des Deux-Ecus, 17, sont invites a se 
rendre, le 25 avril a 9 heures pré-
cises, au palais du Tribunal de com-
merce, salle des assemblées des faillites, 
pour entendre le rapport des syndics 
sur la situation de la faillite et le failli 
en ses explications, et, conformément 
a l'article 510 de la loi du 28 mai 1838, 
décider s'ils se réserveront de déli-
bérer sur un concordat en casd'acquit-
tement, et si en conséquence ils sur-
seoiront à statuer jusqu'après l'issue 
des poursuites en Banqueroute frau-
duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé 
qu'à la double majorité déterminée par 
1 article 507 de la même loi, M. le juge-
commissaire les invile à ne pas man-
quer à cette assemblée, à laquelle il se-
ra procédé a la formation de l'union, si 
le sursis n'est pas accordé 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics (N° 8502 du gr.). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION. 

MM. les créanciers composantl'union 
de la faillite du sieur TUL'ILLIER 
(Jean-Baptiste-Amédée), anc. md de 
vins, rue Tronchet, 1, en retard de 
faire vérifier et d'affirmer leurs créan-
ces, sont inv. à se rendre, le 24 avril 
à 1 heure 112, palais du Tribunal de 
commerce de la Seine, salle ordinaire 
des assemblées, pour, sous la prési-
dence de M. le juge-commissaire, pro-
céder i la vérification et i l'affirmation 
ds leurs dites créances [N° 370 1 du gr.]. 

MM. les créanciers composant l'u-
nion de la faillite du lieur LABITTE 
(Jules), libraire, passage des Panora-
mas, 61, en retard de faire vérifier et 
d'affirmer leurs créances, sont invilés 
à se rendre, le 25 avril à n heures, 
palais du Tribunal de commerce de la 
Seine, salle ordinaire des assemblées, 
pour, sous la présidence de M. le ju-
ge-commissaire, procéder à la vérifi-
cation et à l'affirmation de leurs dites 

créances [N« 7051 du gr.]. 

MM. les créanciers du sieur DES 
RIEUX (Joseph-Guy), négociant, rue 
Grange-Batelière, 11, sont invilés à se 

rendre le 24 avril i ll.^"»^ 
cises, au palais du Tribunal « 
merce, salle des assenée'1 da1 ̂  
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